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Nobody’s Unpredictable



NOBODY’S UNPREDICTABLE*

« Nobody’s Unpredictable » est la signature publicitaire d’Ipsos.

Parce que les clients de nos clients sont de plus en plus souvent infidèles à leurs habitudes
– ils zappent, changent volontiers de comportements, de points de vue, de préférences –,

nous aidons nos clients à capter ces mouvements qui caractérisent nos sociétés.
Nous les aidons à comprendre leurs clients – et le monde – tels qu’ils sont.

www.ipsos.com

*Personne n’est imprévisible.



2010 aura été celle du retour à la croissance. Cela est vrai pour nos clients, pour notre
industrie, et singulièrement pour Ipsos.  

Ipsos fait partie des rares groupes capables d’accompagner de grands clients partout dans
le monde, et nos équipes travaillent au plus près des réalités du terrain, pays par pays.
Nos équipes spécialisées sont plus diverses. Elles innovent et intègrent les nouvelles
technologies pour faire participer plus étroitement les citoyens consommateurs. Ainsi elles
peuvent délivrer plus rapidement à nos clients des informations plus riches, plus précieuses,
en un mot indispensables pour les éclairer sur leurs marchés, leurs marques et leurs propres
clients.  

Ipsos est confiant et prévoit de continuer à progresser. 
L’heure est à la croissance, tant mieux.

Paris, 16 mars 2011

Jean-Marc Lech Didier Truchot

M
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Cinquième groupe mondial des Etudes, Ipsos est une société dédiée à un seul métier – la production,
l’interprétation et la diffusion d’informations recueillies auprès des individus – qu’elle décline en six
spécialisations : Mesure de l’efficacité publicitaire, Innovation Marketing, Médias et Technologies,
Opinion et Recherche sociale, Gestion de la Relation-client et de la Relation-salarié, Recueil et
Traitement des données. 

C’est grâce à la spécialisation de ses activités qu’Ipsos peut délivrer à ses clients le meilleur service,
celui d’équipes expertes entièrement dédiées à leurs problématiques d’études. La spécialisation
procure un avantage compétitif déterminant et un lien unique entre les équipes et les clients. 

Les experts Ipsos analysent les nuances qui différencient et singularisent chaque individu et croisent
leurs savoir-faire pour tisser le portrait fidèle des citoyens consommateurs. Ainsi, ils apportent à leurs
clients la compréhension de leurs publics, de leurs marchés, et d’un monde en transformation. Ipsos
résume cette démarche avec sa signature «Nobody’s Unpredictable». 

Contrôlée et dirigée par des professionnels des études, Ipsos est une société indépendante, solide et
innovante, dotée d’une stratégie qui a fait ses preuves. La spécialisation de ses activités mais aussi sa
politique d’acquisitions ciblées, sa présence forte dans les pays émergents, et son programme Grands
Comptes constituent le socle de sa croissance.

Ipsos emploie aujourd’hui 9 498 salariés dans 67 pays. Ils travaillent avec plus de 5 000 clients dans
le monde. Son chiffre d’affaires consolidé s’établit en 2010 à 1 140,8 millions d’euros, en hausse de
20,9% par rapport à 2009, dont 8,3% de croissance organique. Une performance qui, encore une
fois, surpasse celle du marché et de ses principaux concurrents.

1.1 UNE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE

1.1.1 Chiffres clés 

Compte de résultat synthétique

En millions d’euros 2010 2009

Chiffre d’affaires 1 140,8 943,7

Marge brute 722,7 589,4

Marge opérationnelle 119,5 88,7

Résultat net ajusté, part du Groupe 86,1 72,5

Résultat net, part du Groupe 66,2 52,7

Effectif au 31 décembre 9 498,0 8 761,0

Situation financière

En millions d’euros 2010 2009

Fonds propres totaux 627,9 523,1

Endettement financier net 335,2 258,4

Trésorerie et équivalent de trésorerie 150,0 68,2

Endettement net 185,2 190,2

Ratio d’endettement net 29,5% 36,0%

Total du bilan 1 344,9 1086,9

1.1.2 Histoire et Géographie

Croître toujours plus vite que le marché et que ses principaux concurrents est la volonté d’Ipsos depuis
sa création. Depuis son introduction en bourse en 1999, son chiffre d’affaires a été multiplié par 5, soit
une croissance organique annuelle moyenne de 7,9%. Aujourd’hui, le Groupe confirme sa stratégie de
croissance et réaffirme son objectif : assurer une croissance industrielle continue, interne et externe.
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Une naissance sous le signe de la différence
En 1975, Didier Truchot crée Ipsos à Paris avec une approche nouvelle du métier des études. Son
objectif est de délivrer des informations à forte valeur ajoutée, rigoureuses et fiables, en les
accompagnant de l’éclairage et du conseil aptes à les rendre immédiatement opérationnelles.

Un développement rapide
Au cours des années 80, la Société connaît une phase de forte croissance. Cette période coïncide
avec l’arrivée à la Co-Présidence d’Ipsos de Jean-Marc Lech, jusqu’alors Président de l’IFOP.

La Société bénéficie du contexte favorable de l’explosion en France du secteur de la communication.
La publicité est alors remarquablement dynamique, la presse pour cadres (presse économique, presse
magazine) se développe, et la période d’alternance politique s’accompagne de l’émergence de la
communication politique et des problématiques de gestion d’image.

Très vite, Ipsos acquiert une image d’excellence dans le domaine des études médias, de l’évaluation
de l’efficacité publicitaire, des études d’opinion et de la recherche sociale.

En 1989, Ipsos réalise un chiffre d’affaires de 100 millions de francs (15 millions d’euros) et occupe
la cinquième position sur le marché français derrière Nielsen, Secodip, la Sofres et BVA.

Cependant, les grandes entreprises internationales, désireuses de se développer sur tous les grands
marchés, veulent pouvoir travailler avec les mêmes prestataires d’études dans le monde entier, afin
de disposer de données homogènes et comparables. Les dirigeants d’Ipsos perçoivent cette évolution
et décident de développer le Groupe à l’international.

L’expansion en Europe
Au début des années 90, Ipsos s’établit dans les grands pays européens (Europe du Sud, Allemagne,
Royaume-Uni) et en Europe centrale en initiant une politique d’acquisitions ciblées.
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Les sociétés approchées répondent à certains critères : elles doivent être ouvertes à une cession de la
totalité de leur capital, l’objectif d’Ipsos étant de constituer un véritable groupe intégré. Elles font
partie des acteurs significatifs sur leur marché, parmi les trois ou quatre premiers intervenants. Le
management de ces sociétés doit comprendre le projet Ipsos et y adhérer. Les prises de contrôle sont
amicales, les dirigeants ayant vocation à rester à la tête des nouvelles filiales. Enfin, les sociétés doivent
avoir une activité en rapport avec au moins un des métiers d’Ipsos.

Le Groupe s’étend ainsi rapidement, ce qui induit une mobilisation importante de capitaux et le
renforcement de ses fonds propres. Jusqu’alors détenu aux deux tiers par les Co-Présidents et pour
le tiers restant par les cadres, Ipsos, organise en juillet 1992 l’entrée de plusieurs investisseurs
financiers, relayés en septembre 1997 par le groupe Artémis (M. François Pinault), via son fonds
Kurun associé au fonds Amstar (M. Walter Butler).

La constitution d’un groupe mondial, l’introduction en Bourse
En 1999, Ipsos fait appel au marché afin de disposer des moyens nécessaires à la constitution d’un
groupe de stature mondiale tout en conservant son autonomie.

L’introduction d’Ipsos sur le Nouveau marché de la Bourse de Paris le 1er juillet 1999 a été réalisée
dans d’excellentes conditions.

Au total, 2 539 533 titres Ipsos ont été mis à la disposition du marché à un prix ferme de 33,5 euros
(avant la division par quatre de la valeur nominale de l’action intervenue le 4 juillet 2006), dans le
cadre d’un placement garanti. L’opération a été souscrite 12,6 fois. Le succès de cette opération a
permis de conforter la position d’Ipsos auprès de ses grands clients internationaux face à ses
concurrents déjà cotés. 

Aujourd’hui, Ipsos est coté sur l’Eurolist de NYSE-Euronext. 

Ipsos intensifie sa politique d’acquisition sur tous les grands marchés
Les années 2000 se caractérisent par la conjonction d’une croissance organique soutenue et
l’intensification de la politique d’acquisition du Groupe. 

Ipsos réalise 12 acquisitions en Amérique du Nord dont la société Angus Reid, N°1 au Canada, 12 en
Europe de l’Ouest dont la société MORI, leader pour les études d’opinion au Royaume-Uni, ainsi que
10 en Amérique latine et 8 au Moyen-Orient. Ipsos devient ainsi le leader des études par enquêtes
dans ces deux régions.

Enfin dans la région Asie-Pacifique, Ipsos réalise 12 acquisitions et s’établit solidement sur le marché
chinois, en Asie du Sud-Est ainsi qu’au Japon et en Corée. 

En 2010, Ipsos réalise une acquisition majeure avec la société américaine OTX qui renforce l’expertise
Ipsos dans le domaine des études online et des réseaux sociaux. Par ailleurs, Ipsos acquiert la société
Apeme au Portugal et crée deux bureaux, en Malaisie et au Nigéria. Les pays émergents contribuent
désormais pour 31% au chiffre d’affaires d’Ipsos.

On pourra se reporter au 11.1.3 du chapitre 3 pour une description des risques et incertitudes
résultant des acquisitions. 

Contribution par zone géographique (en millions d’euros) Dont
Variation croissance

2010 2009 2010/2009 organique

Europe 472,2 435,8 8,4% 4,0%

Amérique du Nord 362,9 270,7 34,1% 8,0%

Amérique latine 148,4 119,2 24,6% 13,0% 

Asie-Pacifique et Moyen-Orient 157,3 118,0 33,4% 21,0%

Chiffre d’affaires annuel 1140,8 943,7 20,9% 8,3%
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Les opérations de croissance externe
Europe de l’Ouest

RSL Research Services Ltd, Royaume-Uni (1991)

Makrotest, Italie (1991)

GFM-GETAS, Allemagne (1992)

ECO Consulting, Espagne (1992)

Insight, France, Belgique (1993)

WBA, Allemagne (1993)

Explorer, Italie (1993)

Création d’un bureau au Portugal (1995)

Research in Focus, Royaume-Uni (2000)

Médiangles, France (2000)

Novaction, France (2001), Italie, Allemagne (2005)

Imri, Suède (2002)

Eureka Marknadsfakta, Suède (2002)

Intervjubolaget, Suède (2002)

Sample-INRA, Allemagne, Espagne (2002)

INRA, Belgique (2003)

MORI, Royaume-Uni, Irlande (2005)

ResearchPartner, Norvège (2007)

MRBI, Irlande (2009)

Apeme, Portugal (2010)

Amérique Latine

Metrica, Argentine (1996)

Novaction, Argentine, Brésil, Mexique (1997)

Bimsa, Mexique (2000)

Search Marketing, Chili (2001)

Mora y Araujo, Argentine (2001)

Marplan, Brésil (2001)

Création d’un bureau Ipsos ASI Andina, Colombie (2002)

Création d’un bureau au Venezuela (2002)

Hispania Research Corporation, Porto Rico, Panama, Costa Rica (2004)

Napoleon Franco, Colombie (2005)

Apoyo Opinion y Mercado, Pérou (2006)

Livra, Argentine (2008)

Alfacom, Brésil (2008)

Punto de Vista, Chili (2009)

Observer, Argentine (2010)

Amérique du Nord

ASI, États-Unis (1998)

Angus Reid, Canada, États-Unis (2000)

Tandemar, Canada (2000)

NPD (Marketing Research Division), États-Unis, Canada (2001)

Riehle Research, États-Unis (2001)

AC Nielsen Vantis, États-Unis (2002)

Marketing Metrics, États-Unis (2003)

Descarie & Complices, Canada (2005)

Shifrin Research, États-Unis (2005)

Understanding UnLtd, États-Unis (2005)

Camelford Graham, Canada (2006)

Monroe Mendelsohn, États-Unis (2008)

Forward Research, États-Unis (2008)

OTX, États-Unis (2010)
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Asie-Pacifique

Marketing for Change, Australie (1999)

Link Survey, Chine (2000)

Novaction, Japon, Australie (2001)

Feng & Associates Marketing Services, Chine (2002)

Partner Market Research, Taïwan (2003)

NCS Pearson, Australie (2003)

The Mackay Report, Australie (2003)

TQA Research, Australie (2004)

Japan Statistics and Research Co Ltd, Japon (2004)

Active Insights, Corée (2004)

Guangdong General Marketing Research Company Ltd, Chine (2005)

Création d’un bureau aux Philippines (2005)

Joint-Venture en Thaïlande (2005)

Indica Research, Inde (2007)

Eureka, Australie (2007)

Joint-Venture en Indonésie (2008)

B-Thinking, Chine (2008)

Création d’un bureau en Malaisie (2010)

Europe centrale et orientale, Moyen-Orient et Afrique

Szonda, Hongrie (1990)

Stat, Liban (1993) et création d’Ipsos Stat en Jordanie, Syrie et dans les pays du Golfe (2001)

Demoskop, Pologne (2001)

New Media Research, Roumanie (2002)

F. Squared, Russie, Pologne, Ukraine (2002)

Tambor Market Research & Consulting, République tchèque, Slovaquie (2006)

IMI (Research Division), Egypte (2006)

IDRS, Irak (2006)

KMG Research, Turquie (2007)

Markinor, Afrique du Sud (2007)

Strategic Puls, Serbie, Croatie, Slovénie, Albanie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine, Monténégro (2008)

Création d’un bureau au Maroc (2009)

Création d’un bureau au Nigéria (2010)

Création d’un bureau au Kenya (2011)

1.2 IPSOS SUR SON MARCHÉ

1.2.1 Le marché mondial des études

Selon le Rapport Esomar 2010, les dépenses Etudes dans le monde ont connu en 2009 un repli de
3,7% à 28,9 milliards de dollars US. Cette récession est la première enregistrée depuis 1988, date 
à laquelle Esomar a commencé à mesurer l’activité de la profession. Les pays émergents, qui
représentaient en 2009 près de 15% du marché mondial, ont connu une croissance de 10 points
supérieure à celle observée dans les pays matures. 

2010 aura été l’année du retour à la croissance et le marché aura retrouvé son niveau de 2008. Ipsos
estime que l’industrie des études est bien positionnée pour tirer profit de cette reprise.

Nous vivons une période de renaissance caractérisée par l’évolution des technologies et la
massification de leur usage. 
Les clients des sociétés d’études ont besoin de comprendre ces évolutions et d’attirer l’attention des
citoyens consommateurs dans un environnement ouvert et compétitif. Ils ont également besoin de
gérer l’abondance des informations disponibles, de contrôler leurs dépenses marketing et de mieux
comprendre les marchés dans lesquels ils opèrent. C’est la mission des sociétés d’études de les
accompagner et de s’engager à leurs côtés pour comprendre le monde et agir durablement.
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1.2.2 Les principaux groupes d’études mondiaux

En 2009, les dix premiers acteurs totalisent 15 357 millions de dollars US de revenus et représentent
53% du marché mondial. Ces groupes mondiaux sont capables de fournir un service global à leurs
grands clients, sauf peut-être Westat et Arbitron qui interviennent exclusivement sur les marchés
américains et Intage, qui intervient sur le marché japonais.

Top 10 des groupes d’études mondiaux

Rang Noms des sociétés CA 2009 
(en millions de dollars US)

1 The Nielsen Company États-Unis 4 628

2 Kantar / TNS (WPP) Royaume-Uni 2 823

3 IMS Health Inc. États-Unis 2 190

4 GfK Allemagne 1 623

5 Ipsos France 1 315

6 Synovate (Aegis) Royaume-Uni 816

7 Information Resources Inc. États-Unis 706

8 Westat États-Unis 502

9 Arbitron États-Unis 385

10 Intage Japon 369
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The Nielsen Company est le principal groupe de recherche au monde constitué par la réunion de 
AC Nielsen (leader mondial de la mesure des ventes de produits de grande consommation dans la
distribution, des études de marchés et de l’analyse du comportement du consommateur) et de Nielsen
Media Research (spécialisé dans la mesure d’audience de la télévision principalement aux Etats-Unis).
En 2010, The Nielsen Company a réalisé un chiffre d’affaires de 4 958 millions de dollars US.
Le 26 janvier 2011, Nielsen a introduit 20% de son capital sur le New York Stock Exchange.

The Kantar Group est la holding pour les filiales de WPP qui exercent leur activité sur le marché des
études et de la gestion de l’information. Cette structure comprend d’une part les activités de Millward
Brown et d’autre part celles résultant de la fusion de Research International et de TNS Sofres, suite
au rachat de cette dernière par WPP. 
WPP ne communique pas les résultats de The Kantar Group, mais ceux de sa division Consumer
Insight qui agrège les activités études et activités de conseil. Le chiffre d’affaires de cette division pour
2010 s’élevait à 2 445 millions de livres (GBP).

IMS Health est le leader des études dans le secteur de la pharmacie et de la santé pour lesquels il
mesure les ventes de médicaments à travers les différents canaux. Il a réalisé en 2009 un chiffre
d’affaires de 2 190 millions de dollars US.

GfK est un acteur majeur des systèmes d’information pour la mesure des ventes de biens durables et
électroniques dans la grande distribution. Avec l’acquisition de la société NOP en 2005, la société
allemande a élargi son territoire d’intervention au Royaume-Uni et aux États-Unis, et a intégré de
nouvelles expertises (études médias, études automobiles et pharmaceutiques). En 2010, GfK a réalisé
un chiffre d’affaires de 1 294 millions d’euros.

Synovate est une filiale du groupe Aegis, intervenant dans les études par enquêtes avec une position
significative en Amérique du Nord et dans la région Asie-Pacifique. Elle a réalisé en 2009 un chiffre
d’affaires de 521,3 millions de livres (GBP).

Information Resources est une société américaine spécialisée dans la collecte d’informations marketing
basées sur la technologie du scanner (mesure des ventes de produits de grande consommation dans
la distribution). Elle est directement concurrente de The Nielsen Company. Au cours de l’exercice
2009, Information Resources a réalisé un chiffre d’affaires de 706 millions de dollars US.

Westat est une société américaine dont le capital est détenu par ses salariés. Partant d’une expertise
dans le domaine des études statistiques, elle a développé un savoir-faire dans les études pour les
administrations. Elle a réalisé en 2009 un chiffre d’affaires de 502 millions de dollars US.

Arbitron est une société américaine spécialisée dans les études médias et marketing, plus principalement
dans la mesure d’audience radio. Elle a réalisé en 2010 un chiffre d’affaires de 395 millions de
dollars US.

Intage est une société japonaise spécialisée dans les études marketing (panels consommateurs,
distribution, études ad hoc). Au cours de l’exercice 2009-2010, elle a réalisé un chiffre d’affaires de
34,526 millions de yens.

1.2.3 Le cadre réglementaire du marché des études

L’activité de l’industrie n’est pas régie, au plan international, par un corps de normes spécifiques
clairement établies. Elle est cependant soumise à un ensemble de règles déontologiques mises en
place par les entreprises groupées en organisations professionnelles. Il s’agit principalement du Code
Esomar (ICC/Esomar – International Chamber of Commerce, European Society for Opinion and
Marketing Research) qui met en avant les principes de l’anonymat de la personne interrogée et précise
les responsabilités des demandeurs d’études et des chercheurs. Il précise également les règles à
respecter concernant l’enregistrement des données.

En France, le corps de normes françaises suivant s’applique aux sociétés d’études et à leur activité :

• la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée
notamment par la loi du 6 août 2004 qui transpose en droit français la Directive européenne 
n° 95/46/CE du 24 octobre 1995 ; 

• la loi n°77-808 du 19 juillet 1977, relative à la publication et à la diffusion de certains sondages
d’opinion, modifiée notamment par la loi n°2002-214 du 19 février 2002 ; 

• les dispositions du code de la propriété intellectuelle relatives à la propriété littéraire et artistique ; 
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• la délibération de la CNIL n° 82-097 du 1er juin 1982 portant adoption d’une recommandation
relative à la collecte et au traitement d’informations nominatives recueillies par sondage en vue
de procéder à des études de marché ou de produits ; 

• les recommandations générales de l’Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité (ARPP)
portant notamment sur l’étude de marché et d’opinion.

Ipsos déclare à la CNIL ses traitements d’informations nominatives réalisés au titre de ses enquêtes
en France. Ces déclarations se font dans le cadre de la recommandation de la CNIL n° 82-097 du 
1er juin 1982. Cette recommandation autorise des déclarations par catégorie d’objets qui doivent être
renouvelées chaque année.
A titre individuel, les filiales du Groupe participent aux associations professionnelles représentatives
dans les principaux marchés.

1.3 UN MÉTIER, EXPERTS EN ÉTUDES

Contribution par secteur d’activité (en millions d’euros) Dont
Variation croissance

2010 2009 2010/2009 organique

Etudes Publicitaires 252,6 203,2 24,4% 11,0%

Etudes Marketing 529,6 451,9 17,2% 11,0%

Etudes Médias 115,6 72,4 59,6% 7,0%

Opinion & Recherche Sociale 128,1 117,9 8,6% -6,5%

Etudes pour la gestion de la relation-client 114,9 98,3 16,8% 10,0%

Chiffre d’affaires annuel 1140,8 943,7 20,9% 8,3%
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Le premier métier d’Ipsos, c’est l’enquête : poser les bonnes questions aux bonnes personnes, au bon
moment, en utilisant les techniques les plus appropriées – avec un enquêteur, à domicile ou dans la
rue, sur le lieu de travail, dans les magasins, à la sortie des bureaux de vote, mais aussi par courrier,
par téléphone, filaire ou mobile, par Internet et via les réseaux sociaux. Quelque soit la technique et
la méthodologie utilisées, Ipsos s’engage à produire des informations fiables, homogènes et justes,
et à les délivrer rapidement à ses clients. 

1.3.1 Recueil, traitement et diffusion des données

Ipsos Global Operations est la spécialisation d’Ipsos exclusivement dédiée au recueil, au traitement
et à la diffusion des données. A la fois centre d’excellence et de profit, elle fédère et coordonne
l’ensemble des opérations online et offline du Groupe. En 2010, elle a conduit 25 millions d’interviews
dans plus de 100 pays.

Ipsos Global Operations propose aujourd’hui son expertise directement auprès de ses clients sous la
marque Ipsos Observer - The Survey Management, Data Collection and Delivery Specialists, et
propose des solutions de haute qualité au meilleur prix pour le recueil de données partout dans le
monde (face à face, online, par téléphone - fixe et mobile - et enquêtes omnibus).

1.3.1.1 Etudes quantitatives et qualitatives
Parmi les principaux modes de recueil de données, on distingue traditionnellement :

• les études quantitatives qui sont basées sur la constitution et l’interrogation de grands
échantillons et font appel à des techniques statistiques ;

• les études qualitatives qui reposent sur une approche d’investigation approfondie au cours
d’entretiens de groupe ou d’entretiens individuels réalisés en face à face ou online.

Etudes qualitatives et quantitatives sont aujourd’hui le plus souvent standardisées et constituent un
protocole déclinable localement ou internationalement.
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Les études qualitatives
Ipsos réalise chaque année 15 000 entretiens ou réunions de groupe, animés par des experts de
formation psychologique ou psychosociologique, formés aux méthodes Ipsos (groupe de confrontation
Krisis™, intégration des nouvelles technologies dans les groupes projectifs, complémentarité
quali/quanti, panel online…). Les études qualitatives sont transverses aux différents domaines de
spécialisation d’Ipsos, même si ce sont dans les domaines des études communication et marketing
qu’elles prédominent.

Les études quantitatives
Ipsos apporte à ses clients une expertise et une organisation à tous les stades de la réalisation d’une
étude :

• définition et mise en place de l’échantillon à interroger ;

• rédaction des questions dont la pertinence et la clarté conditionnent la qualité des réponses ;

• choix des techniques de recueil selon le mode le plus adapté et administration des questionnaires
selon des procédures rigoureuses ;

• synthèse et interprétation des résultats.

1.3.1.2 Le recueil des données
Le processus de réalisation d’une étude peut se décomposer en plusieurs étapes faisant intervenir des
équipes spécialisées de Directeurs et de chargés d’études qui travaillent en relation avec le client pour
comprendre et analyser ses besoins, mais également des équipes techniques chargées de la formation
et du suivi des enquêteurs, de la collecte des données ainsi que du traitement informatique de celles-ci.

Les enquêteurs
La collecte des données quantitatives est effectuée par des vacataires (les enquêteurs). Des consultants
spécialisés, psychologues ou sociologues, quant à eux, animent et interprètent les réunions de groupe
dans le cadre de la collecte de données qualitatives. La qualité des résultats dépend non seulement
de la conception des questionnaires et de l’interprétation des réponses, mais aussi de la rigueur des
interviews.

Pour une description des risques et incertitudes résultant de l’utilisation d’enquêteurs, on pourra se
reporter au 11.1.7 du Chapitre 3. 

Les différentes techniques d’enquêtes 
Quatre modes d’administration des questionnaires coexistent dans le processus de collecte des
données :

• entretiens en face à face, au cours desquels les consommateurs sont consultés individuellement
par un enquêteur et réagissent à des documents visuels ou audiovisuels ;

• entretiens par téléphone ;

• réunions de groupe pendant lesquelles les consommateurs sont consultés collectivement ;

• enquêtes autoadministrées, réalisées sans enquêteur, les personnes interrogées devant répondre
à un questionnaire envoyé par voie postale ou par Internet.

La massification des outils informatiques a permis d’améliorer la qualité et l’efficacité de nos activités
de recueil. Le système CATI avec automatisation des appels pour les enquêtes téléphoniques, le
système CAPI pour les interviews face à face et le système CAWI pour les enquêtes par Internet ont
ainsi permis d’accroître la fiabilité des résultats ainsi que la rapidité de traitement et de livraison pour
nos clients.

Compréhension
du contexte

du client

Elaboration
du 

questionnaire

Echantillonage
statistique

Choix
de l’outil

de collecte
et devis

Réalisation
des interviews
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Les enquêtes face à face assistées par ordinateur (CAPI : Computer Assisted Personal
Interviews)

Cette technique a largement bénéficié des changements technologiques permettant la diffusion de
l’image au cours des interviews. Le CAPI double écran et, plus récemment, le CAPI multimédia double
écran sans fil, rendent désormais possible les enquêtes face à face au moyen d’ordinateurs portables
reliés par liaison radio.

Pour les questionnaires courts et ne comprenant que des questions fermées, les enquêteurs sont
équipés d’assistants personnels (PDAs) qui leur permettent de recueillir et transmettre les données
plus rapidement que sur papier. 

Les enquêtes téléphoniques assistées par ordinateur (CATI : Computer Assisted Telephone
Interviews)

Ipsos dispose de centres CATI dans 35 pays, soit un total de 4 000 stations-enquêteurs, équipés, pour
la plupart, de systèmes de numérotation prédictive permettant d’optimiser la productivité et le taux
de réponse. Cette capacité, parmi les plus importantes du marché, permet à Ipsos d’offrir à ses clients
un service global 24h sur 24.

Dans un souci de qualité, d’efficacité et de cohérence méthodologique, Ipsos a mis en place des
centres d’appels spécialisés par langue (Afrique du Sud pour l’anglais et au Mexique pour l’espagnol),
ainsi que plusieurs centres d’enquêtes téléphoniques multilingues dédiés à la réalisation des enquêtes
internationales. 

Le recueil de l’information online

Les techniques online permettent de réduire les coûts et les délais tout en garantissant une qualité
irréprochable. Elles requièrent l’intervention de spécialistes à chaque étape, de la conception des
questionnaires et des plans d’échantillonnage à la remise de résultats exploitables. 

Ipsos est un des leaders des access panels online et dispose d’une position globale unique. Fort de
quatre millions d’individus, l’access panel online Ipsos permet de réaliser à moindre coût des enquêtes
sur les principaux marchés d’Europe, d’Amérique du Nord, d’Amérique du Sud, et d’Asie-Pacifique.
Les panélistes sont recrutés parmi les individus ayant participé à nos précédentes enquêtes. Ils
s’engagent à répondre selon une fréquence régulière aux enquêtes Ipsos.

Entièrement dédié à l’administration des panels et à la collecte de données online, Ipsos Interactive
Services est doté d’une plateforme permettant d’opérer pays par pays ou dans le cadre de recherches
multipays.

Les enquêtes omnibus

Ipsos réalise des enquêtes omnibus dans plus de 70 pays. Ces études syndiquées (dites aussi
multiclients) permettent aux clients de mutualiser les coûts de production en réunissant différents
sujets dans une même vague d’enquête effectuée auprès d’un échantillon de personnes défini
préalablement. Le recueil des informations se fait à l’aide des techniques habituelles : face à face,
téléphone, online ou voie postale.

1.3.1.3 Le traitement et la diffusion des données
Le traitement des données est une étape cruciale qui mobilise des équipes spécialisées et des outils
toujours plus sophistiqués. La validation, l’agrégation et l’analyse de ces données sont de plus en plus
souvent réalisées à partir de plateformes régionales ou centralisées par ligne métiers ou ligne produits.

Les informations recueillies et traitées alimentent alors nos bases de données historiques, à partir
desquelles sont établies des normes de référence et des modèles prévisionnels qui sont un élément
précieux de la valeur ajoutée de l’offre Ipsos.

L’accès aux résultats est facilité par le déploiement de solutions multimédias innovantes : Ipsos a
développé des extranets dédiés permettant de suivre les évolutions des différentes vagues d’enquêtes
et d’intégrer les données dans les outils de gestion des clients. A titre d’exemple, Archway est un
outil convivial et adapté à des utilisateurs non spécialistes, qui permet d’analyser et de diffuser les
informations directement chez nos clients.
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1.3.1.4 Qualité
L’Ethique, la Qualité, l’Intégrité et la Conformité des données, ainsi que la sécurité des systèmes
d’information sont au cœur de la culture Ipsos. 

L’amélioration permanente de la qualité de nos prestations est une priorité à tous les niveaux de
l’organisation. En sa qualité de membre d’Esomar (European Society for Opinion and Marketing
Research) et de Wapor (World Association for Public Opinion Research), Ipsos s’est engagé à
respecter le corps de règles défini par l’interprofession, dont notamment le code Esomar ICC/Esomar –
Intercontinental Chamber of Commerce. 

Ipsos respecte également le corps de normes législatives et réglementaires en vigueur dans les
différents pays (conf. Chap 1.2.3). 

1.3.2 Mesure et compréhension de l’efficacité publicitaire

Plus exigeants qu’auparavant et moins fidèles à leurs habitudes, les consommateurs sont également
devenus plus difficiles à toucher en raison de la multiplication des supports publicitaires, digitaux et
mobiles. Faire les bons choix publicitaires est un exercice de plus en plus complexe qui conditionne
le succès des marques. Les experts Ipsos accompagnent les annonceurs dans leurs choix pour une mise
en œuvre irréprochable de leurs communications.

A ce titre, Ipsos ASI – The Advertising Research Specialists aide les marques à développer les meilleurs
concepts publicitaires et de communication. Cette structure intégrée identifie, évalue et optimise
l’exécution des campagnes, choisit les meilleurs supports puis en mesure la performance et le retour
sur investissement médias.

Ipsos ASI est organisé en trois pôles d’expertise : les Ingénieurs Produits en charge du développement
des produits innovants ; un pôle Excellence Etudes visant à assurer à l’échelle globale une exécution
parfaite des programmes suivant le credo Better, Quicker, Cheaper ; une équipe globale de consultants
qui accompagnent nos clients avec les idées, l’éclairage et la mise en perspective nécessaires pour
prendre les meilleures décisions de communication.

1.3.2.1 Développement de campagne, avec Big*Idea et Ad*Lab
L’écoute des consommateurs dès les premiers stades de développement d’une campagne publicitaire
permet d’en évaluer et d’en renforcer le potentiel. Pour ce faire, Ipsos a développé des solutions
associant méthodes qualitatives et quantitatives, ainsi que de nouvelles approches – neurosciences
et biométrie – afin d’optimiser l’impact des campagnes en termes de ventes. Ipsos qui considère
qu’une grande campagne naît d’une Big Idea, travaille avec ses clients pour associer le consommateur
dès les premières étapes de la création.

1.3.2.2 Les Pré-Tests
Le coût toujours plus élevé de l’espace publicitaire fait de la mesure a priori de l’efficacité des
campagnes une priorité avant tout lancement. 

Ipsos est le numéro un mondial des prétests de films publicitaires (copy-testing) qui représentent plus
de la moitié de l’activité d’Ipsos ASI. 

La gamme de prétests Ipsos, dont Ipsos ASI Next*TV et Next*Connect proposés dans 40 pays, est
une offre de produits permettant de mesurer de façon homogène les effets des campagnes sur tous
les marchés et d’optimiser ce faisant leur créativité.

Next*Connect est une solution innovante conçue comme une véritable plateforme de tests intégrée
qui permet d’évaluer la publicité quelque soit le support utilisé. C’est le produit-phare d’Ipsos ASI
dans les pays où les médias digitaux prédominent (Etats-Unis, Europe occidentale). 

1.3.2.3 Evaluation in market, avec Brand*Graph Tracking et les Post-Tests
Ipsos a d’abord développé des produits d’études qui permettaient d’évaluer l’efficacité des campagnes
a posteriori, c’est-à-dire après leur diffusion. Les Post-Tests, qui ont grandement contribué aux
premiers succès d’Ipsos, représentent encore aujourd’hui 5% de l’activité de la spécialisation.
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Depuis, Ipsos ASI a développé des solutions d’études à forte valeur ajoutée pour suivre l’évolution
des campagnes et des marques. Brand*Graph est une solution déclinée en plusieurs produits,
notamment Brand Graph*360 pour comparer les interactions d’un média à l’autre, et Equity*Builder
pour évaluer le capital marque. Brand*Graph est une solution de tracking qui permet de suivre en
continu différents indicateurs sur la santé de la marque (Brand Health) et leur évolution par rapport
aux actions marketing menées. Brand*Graph constitue une source d’inspiration précieuse pour de
futures actions marketing. 

1.3.3 Etudes Marketing 

Ipsos Marketing – The Innovation and Brand Research Specialists répond aux besoins croissants
d’informations tactiques sur les marchés, les marques et les consommateurs. Les équipes spécialisées
sont organisées autour de trois segments d’activité : Grande Consommation, Industrie & Services et
Santé. Elles apportent une expertise de pointe dans certains domaines, en particulier Prévisions de
ventes, Etudes Shopper, Etudes Qualitatives. Elles délivrent des solutions qui intègrent les nouvelles
technologies ainsi que des techniques avancées de modélisation et prévision de ventes.
Leur objectif est d’aider les clients à bâtir des marques fortes et innovantes.

1.3.3.1 Grande Consommation
Comprendre les consommateurs et les marchés, générer des idées, développer et optimiser les mix,
modéliser les volumes de ventes, assurer une gestion optimale de la marque et de son positionnement,
développer des stratégies qui influenceront les décisions sur le point de vente : telles sont les
problématiques d’études auxquelles répondent les équipes expertes d’Ipsos Marketing.
Elles apportent des solutions globales pour aider les clients à bâtir leurs marques depuis les premières
étapes de l’innovation, ainsi que des solutions dédiées à l’étude du shopper aussi bien sur le point de
vente qu’en amont et en aval de l’acte d’achat.

1.3.3.2 Industrie & Services
Au sein d’Ipsos Marketing, les équipes d’Ipsos Vantis proposent leur expertise en matière de prévision
et de modélisation. Elles délivrent des solutions d’études innovantes et performantes aux secteurs
Automobile, Biens durables, Services financiers, et Services publics.

1.3.3.3 Santé
Les problématiques Santé requièrent un savoir-faire spécifique et des équipes hautement spécialisées.
Elles couvrent de multiples classes thérapeutiques et populations cibles et intègrent à la fois les études
auprès des médecins et des patients. 

Les experts Ipsos s’attachent à mettre en lumière les motivations, expériences et interactions des
différents acteurs susceptibles d’influencer le succès d’un produit dans l’industrie pharmaceutique
pour proposer des solutions d’études et des services de consulting adaptés et construire des marques
fortes et optimiser leur potentiel de ventes.

1.3.3.4 Les études qualitatives
Ipsos Marketing est l’une des rares sociétés d’études capables de proposer une réelle expertise des
études qualitatives au niveau mondial, ainsi que des prestations homogènes sur tous les grands
marchés.

L’objectif de ces études est d’explorer les enjeux, idées et valeurs qui sous-tendent les attitudes et
comportements des consommateurs. Les experts Ipsos savent comprendre et interpréter l’univers des
consommateurs – leurs différences culturelles et comportementales mais aussi leurs points communs –
et délivrent à nos clients des enseignements à la fois riches de sens et opérationnels.

En s’appuyant sur son analyse des sociétés de consommation, Ipsos Marketing est une force de
proposition à haute valeur ajoutée stratégique pour l’innovation (création de produits, de marques,
lancements, etc.), la gestion de l’image (bilan de marque, positionnement, gestion ou développement
de portefeuille, etc.), et les études d’évaluation (concepts, packaging, communication, médias,
produits, services, etc.).
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Ipsos Marketing a développé des méthodologies et des techniques originales liées à l’analyse des
tendances, à la compréhension des consommateurs, au développement des marques ou à l’innovation,
et propose aussi une nouvelle génération d’études qualitatives online (QualSpace). 

1.3.4 Etudes Médias et Technologies

Les médias traditionnels, et notamment la télévision et les journaux papier, ont été bouleversés par
l’arrivée d’Internet. Aujourd’hui, les médias sociaux et le mobile transforment à leur tour les modes
d’accès des citoyens consommateurs à l’information. L’utilisation d’Internet évolue très rapidement.
Il y a peu, la consultation de pages constituait la majorité du trafic sur Internet, alors qu’aujourd’hui,
en Amérique du Nord et en Asie, elle n’en constitue plus qu’un quart. Le principal usage d’Internet
est désormais la consultation en temps réel de contenus audios et vidéos diffusés en streaming.

Les experts d’Ipsos MediaCT – the Media, Content and Technology Research Specialists aident les
éditeurs et les diffuseurs à comprendre cette nouvelle révolution numérique et à se l’approprier.
L’innovation technologique est au cœur de ce processus.

1.3.4.1 Mesure d’audience
Ipsos est un acteur historique dans le domaine de la mesure d’audience, qu’il conduit aujourd’hui
dans plus de 60 pays, à l’instar des EGM (Estudio General de Medios) conduites en Amérique latine
et de la NRS (National Readership Survey) conduite dans douze pays au Moyen-Orient et en Afrique
du Nord.

Ipsos a par ailleurs développé une série d’enquêtes spécialisées ciblant les dirigeants d’entreprise et
cadres de direction. Etablie à l’origine dans les années 1970, l’étude Business Elite est désormais
conduite dans plus de trente pays. Elle permet de disposer, via une base de données centralisée,
d’informations sur les habitudes de consommation des médias des décideurs dans le monde. Aux
Etats-Unis, l’enquête Affluent Survey identifie les habitudes de consommation de la tranche la plus
aisée de la population américaine (20%).

En 2010, Ipsos a piloté une nouvelle solution de mesure passive d’audience, MediaCell, qui utilise
des logiciels spécifiques intégrés aux téléphones portables et qui permet de mesurer l’exposition des
individus aux signaux audios des différents médias. Cette solution sera développée dans plusieurs
pays en 2011. 

1.3.4.2 Etudes de marché
Ipsos MediaCT propose des services syndiqués qui permettent de comprendre, cartographier et de
segmenter les différents marchés des médias. A titre d’exemple, Movie Dailies, proposé dans six
grands pays dont les Etats-Unis, permet aux studios de cinéma de mesurer l’efficacité de leurs actions
marketing lors du lancement de films et de prévoir les performances au Box Office.

De la même façon, TV Dailies aide les chaînes de télévision américaines à mesurer le succès attendu
de leurs programmes tandis que GamePlan est un outil de prévision des ventes de jeux vidéo.
Ces solutions ont été développées grâce aux bases de données historiques Ipsos qui permettent de
comparer, projeter et de modéliser les performances des nouvelles émissions.

1.3.4.3 Implication des audiences 
Au-delà de la seule mesure d’audience d’un média ou d’un programme particulier, l’enjeu est aussi
de mesurer l’engagement des audiences vis-à-vis des contenus proposés. Dans quelle mesure 
la fréquentation du média fait-elle l’objet d’une attention exclusive ? Une audience plus attentive
sert-elle les intérêts des annonceurs ? Si oui, ces derniers seront-ils prêts à payer un ticket d’entrée
plus élevé ?
Ipsos propose son Modèle d’Engagement qui mesure les usages, perception et fidélité des audiences
vis-à-vis des marques en les associant aux comportements médias. Ce modèle permet aux annonceurs
d’optimiser les plans médias de leurs marques pour des communications efficaces. 
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1.3.4.4 Etudes de contenu
L’évaluation des contenus des médias constituent une partie importante de l’activité d’Ipsos : contenus
éditoriaux, grilles de programme, préférences des modes de distribution, de présentation, etc… Cette
activité s’étend également à l’industrie cinématographique (évaluation des scénarii, screening avant
sortie en salles), à celle des jeux vidéo (étude des contenus, formats préférés, modalités d’accès et
préférences d’usages), aux services en ligne (préférences de contenus et usages) et aux opérateurs
de téléphonie (vidéo, Internet sur mobile et GPS).

1.3.4.5 Monétisation
L’enjeu premier des entreprises technologiques, médias et télécoms est de rentabiliser leur activité dans
un environnement en mutation très rapide. La plupart des journaux proposent aujourd’hui leurs
contenus gratuitement sur Internet ou en téléchargement sur les mobiles. Mais pour les éditeurs, il est
impératif que les revenus de leur activité excédent leurs coûts de diffusion sur ces nouvelles plateformes. 

1.3.5 Etudes d’Opinion et Recherche sociale 

Ipsos se distingue, parmi les grands groupes de rang mondial, par une offre d’études dont la vocation
est d’éclairer les décideurs, aussi bien dirigeants politiques que décideurs en entreprise, sur les enjeux
de société et les attitudes et comportements des citoyens consommateurs. 

La crise économique, financière et sociale ouverte par la faillite de Lehman Brothers en septembre
2008, nous a permis de réaffirmer que la confiance des citoyens est étroitement corrélée au moral du
consommateur. 

Les équipes d’Ipsos Public Affairs – The Social Research and Corporate Reputation Specialists
conduisent des programmes d’études nationaux mais aussi internationaux pour suivre la formation
et l’évolution des opinions sur les grands sujets de société.

Leur vocation est d’aider les entreprises et institutions à comprendre ces évolutions pour optimiser
leur réputation, anticiper les changements de comportement et d’opinion, et enrichir leurs
communications. Elles leur délivrent l’information dont elles ont besoin pour bâtir des politiques,
programmes, stratégies de communication et plans d’action efficaces. Elles conduisent également des
enquêtes de climat politique et des estimations de vote.

1.3.5.1 Etudes Corporate et Réputation
Ipsos Public Affairs développe des programmes d’études spécifiques pour évaluer l’image de marque
et la réputation de ses clients privés et publics. Ipsos Global Reputation Center propose des solutions
pour optimiser les actions marketing de ses clients et favoriser le dialogue avec leurs interlocuteurs-
clés, clients, salariés, décideurs politiques et médias.

En contexte de crise, Ipsos Global Reputation Center aide les entreprises à identifier les attentes de
tous leurs publics pour minimiser les menaces potentielles qui pèsent sur leur réputation.

1.3.5.2 Etudes gouvernementales et Secteur public
2010 a vu le lancement international d’Ipsos Social Research Institute (ISRI), au sein duquel 
400 spécialistes de la recherche sociale proposent leur expertise locale et leur connaissance des enjeux
globaux. Ils aident ainsi les décideurs à mieux comprendre les enjeux liés aux politiques publiques et
travaillent pour de nombreux départements ministériels, administrations centrales et services publics
ainsi que pour des organismes internationaux (comme l’Organisation des Nations Unies ou la Banque
Mondiale).

En 2010, l’ISRI a publié plusieurs rapports : 
- One world, many places, propose une analyse de la perception de leurs collectivités par les

citoyens du monde entier ; 
- National Health, offre un regard global sur les défis auxquels les services de santé doivent faire

face ; 
Il publie également Understanding Society: Different world, same problems, sa newsletter internationale.

Le Research Methods Center étudie l’adaptation de la recherche sociale aux nouveaux enjeux globaux
et partage ses analyses dans des revues et conférences internationales.
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1.3.5.3 Etudes politiques et électorales
Les équipes spécialisées d’Ipsos conduisent des enquêtes de climat politique, et réalisent des
opérations d’estimation de vote. Elles participent aux soirées électorales organisées par les grands
médias en Argentine, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Espagne, États-Unis, France, Hongrie, Italie,
Mexique, Royaume-Uni.
Une politique active de partenariat avec les grands médias permet de coproduire de nombreuses
analyses de l’actualité. Outre le partenariat avec Thomson Reuters, on peut également citer celui
avec Telemundo Communications Group, filiale de NBC Universal, qui touche une large audience
hispanophone dans le monde. Ipsos est également partenaire de Le Point en France, et de Postmedia
News au Canada.

1.3.5.4 Etudes de tendances 
Pour la quatrième année consécutive, des citoyens consommateurs de 24 pays ont été interrogés
dans le cadre de l’enquête Ipsos Public Affairs’ Global@dvisor, diffusée dans le monde entier grâce
au partenariat avec Thomson Reuters. 

Chaque mois, entre 500 et 1 000 interviews, selon les pays sont conduites, aux Etats-Unis, Canada,
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Chine, France, Royaume-Uni, Allemagne, Hongrie, Inde,
Indonésie, Italie, Japon, Mexique, Pologne, Russie, Arabie Saoudite, Afrique du Sud, Corée du Sud,
Espagne, Suède et Turquie.

On peut également mentionner l’étude Trend Observer, conduite dans 6 pays (Etats-Unis, Japon,
France, Royaume Uni, Suède et Canada) sur les tendances émergentes ainsi que le World Luxury
Tracking qui s’attache à mesurer les comportement des clientèles du luxe dans 14 pays des continents
européen, américain et asiatique.

1.3.6 Etudes liées à la gestion de la relation-client et la relation-salarié

La crise économique a mis en évidence la nécessité pour les entreprises de fidéliser leurs clients, leurs
consommateurs, mais aussi leurs meilleurs salariés. Celles qui ont su stabiliser leur clientèle et leurs
effectifs comptent parmi les plus saines aujourd’hui.

Ipsos Loyalty – The Customer and Employee Research Specialists a pour objectif d’aider les entreprises
à bâtir des relations solides et profitables avec leurs clients et salariés. Cette activité est déployée au
niveau mondial avec des équipes entièrement dédiées à la recherche des meilleures solutions d’études
permettant d’identifier les clients et les salariés au plus fort potentiel. Ipsos Loyalty propose des solutions
et des systèmes d’études personnalisés, plus efficaces que les modèles standards.

Notre approche s’appuie sur une longue expérience qui a permis d’établir que consommateurs, clients,
partenaires et même salariés sont d’autant plus satisfaits et fidèles à une marque, un produit ou un
service qu’ils en perçoivent un bénéfice précis. Ainsi, la spécialité d’Ipsos Loyalty est d’aider à bâtir
cette relation que nous appelons « relation mutuellement profitable ».

L’approche d’Ipsos Loyalty est holistique et met en relation la gestion de l’implication des salariés, la
satisfaction de la clientèle et sa perception de la qualité, les stratégies de marque et les résultats de
l’entreprise. Nous intégrons à nos études les informations issues des bases de données clients, mais
aussi de l’information numérique ou recueillie sur des sites Internet, et autres informations aussi bien
quantitatives et qualitatives.

Nous avons harmonisé nos méthodes pour les programmes de recherche multipays et nous concevons
également des programmes adaptés aux besoins spécifiques de nos clients pays par pays. Dans tous
les cas, nous élaborons à partir de nos résultats des recommandations concrètes complétées par la
définition de plans d’action et la mesure des résultats.

L’offre d’Ipsos Loyalty comprend plusieurs produits propriétaires permettant :
• de mesurer les facteurs de satisfaction et d’identifier les attentes des clients ;
• de mesurer et comprendre les facteurs de la fidélité et d’identifier les stratégies de fidélisation

profitables ;
• de comprendre et limiter la perte de clientèle ;
• d’aider à la gestion des moments décisifs de la relation-client ;
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• d’assurer que les programmes de fidélité ciblent les clients stratégiques et atteignent leurs
objectifs en termes de rentabilité ;

• maximiser le retour sur investissement en associant les résultats d’études avec les informations
issues des bases de données clients mais aussi avec les enseignements obtenus via le websensing,
pour délivrer des analyses en profondeur de l’ensemble des facteurs clés de la profitabilité clients.

Nos experts en gestion de la relation-salarié aident nos clients à améliorer la satisfaction des publics
internes à chaque étape de l’expérience salarié. Dans un contexte en pleine mutation, l’implication
des salariés est cruciale pour les organisations qui veulent s’assurer de leur attractivité à long terme.
Ipsos Loyalty a développé une approche unique pour identifier et mesurer les leviers de l’engagement
des salariés et permettre d’élaborer des plans d’action directement opérationnels. 

Ipsos Loyalty a également développé des solutions de communication interne pour optimiser l’image
de marque employeur, les dispositifs d’intégration des nouveaux salariés ainsi que le management
de la diversité et des talents.

1.3.7 Innovation et Développement

Ipsos Open Thinking Exchange est la nouvelle structure Ipsos dédiée à la Recherche et au
Développement. Elle fédère l’ensemble des programmes d’innovation dans toutes nos lignes de métier
en capitalisant sur l’expertise de la société américaine OTX acquise en janvier 2010 et spécialisée dans
les études online et médias sociaux. 

Son objectif : libérer l’information et la transformer pour la rendre accessible et opérationnelle pour
nos clients.

Ipsos Open Thinking Exchange utilise les nouvelles technologies pour exploiter les gisements
d’informations disponibles via les réseaux sociaux et associer les consommateurs à de nouveaux
modes de communication et d’échange. 

Ce processus d’Innovation s’articule autour de deux axes :
• Innover le présent : créer, en étroite collaboration avec nos clients et spécialisations, des solutions

innovantes pour répondre aux nouveaux besoins marketing.
• Créer le futur : imaginer, tester et créer de nouveaux produits pour les marchés de demain en

croisant les expertises Ipsos et celles des chercheurs partenaires. 

Parmi les innovations développées et lancées en 2010, on peut citer les améliorations apportées à 
la conception et au design des enquêtes, la création de nouvelles plateformes digitales et d’outils de
co-création intégrant les réseaux sociaux, le développement du websensing et des études sur mobile. 

En 2011, les premiers développements seront intégrés dans l’offre-produits des différentes lignes de
métier Ipsos et largement diffusés dans le Groupe. Ainsi, Ipsos Open Thinking Exchange s’attachera
à : 

- créer de nouveaux outils pour exploiter tout le potentiel des médias sociaux et nous connecter
plus efficacement aux cibles qui intéressent nos clients ;

- déceler tous les atouts non encore exploités au sein de notre organisation pour les rendre
opérationnels afin de répondre aux nouvelles attentes de nos clients ; 

- définir un langage visuel de nos données et développer une plateforme et des outils communs
et exploitables par tous les salariés d’Ipsos ; 

- donner à nos clients la capacité d’appréhender le monde avec une vision claire et anticipatrice.

1.4 IPSOS, PARTENAIRE DE SES CLIENTS

1.4.1 Clientèle du Groupe

Ipsos compte plus de 5 000 clients dans le monde, entreprises ou institutions publiques, nationales
ou internationales. Sa clientèle est bien répartie. L’activité réalisée avec le premier client du Groupe
représente environ 9% du chiffre d’affaires consolidé, contre 23% avec les dix premiers clients.
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Récurrence et rémunération
L’activité du Groupe se caractérise par une réelle récurrence de son volume d’affaires. C’est le cas
tout particulièrement pour les études barométriques (baromètres de satisfaction, d’image, études
d’audience) qui font le plus souvent l’objet de contrats pluriannuels.

Par ailleurs, pour certains de ses grands clients, Ipsos propose une organisation spécifique et un
accompagnement sur le long terme. Dans ces cas également, la relation contractuelle s’étend
généralement sur plusieurs années. 

2010 Exemples de clients

Produits de grande consommation 40% ABInBev, Adidas, Carlsberg, Coca-Cola, Colgate-Palmolive, Danone,
Ferrero, General Mills-Pillsbury, Henkel-Dial, Johnson and Johnson,
Kellogg’s, Kimberly-Clark, Kraft, L’Oréal, Mars, Nestlé, P&G,
Reckitt-Benckiser, SC Johnson, Unilever.

Médias, Information et télécommunications 15% Audipresse, Auditel srl, China Mobile, Choueiri group, Deutsche
Telekom, Google, Lagardère sca, Le Point, Media-micro-census,
Microsoft, National Readership Surveys ltd, Nintendo, Orange,
Postar, Radio joint audiences res. Ltd, Telecom Italia, Telefonica,
Telemundo, Thomson Reuters, Time Warner, Turkish Telecom, Walt
Disney, Yahoo.

Institutions et services publics 10% Central Office of Information (UK), Canadian Broadcasting
Corporation, Department for Communities and Local Government
(UK), Department for Work and Pensions (UK), Department of
Health (UK), Deutsche Post, European Bank for Reconstruction and
Development, French Health Observatory, Observatoire de la Santé,
Higher Education Funding Council (UK), La Poste, Learning & Skills
Council (UK), London School of Economics, Ministry of Justice (UK),
NSW Health (Australia), Partido Verde (Colombia), Scottish
Government, Sport England, The World Bank.

Pharmacie-santé, Biochimie 10% Bayer, GlaxoSmithKline, Merck, Novartis, Pfizer, SCA-Molnycke,
Walgreen.

Services financiers 6% Bank of America, BBVA, China Construction Bank, Deka Investment,
HSBC, Mastercard, Banco Santander, Société Générale, Visa.

Automobile 5% Daimler, Fiat, Ford, General Motors, Huyndai, Nissan, PSA, Toyota,
Volkswagen.

Transports et loisirs 5% Air France, Boeing, British Airways, Qantas.

Services aux entreprises 4% Accenture, Canon, Federal Express, JD Power, Hewlett Packard 

Biens durables 3% Philips, Lenovo, LG Electronics, Panasonic, Samsung.

Distribution, Energie 2% Gas Natural, General Electric, Shell International Oil Products, 
Stop n Shop, Walmart.

1.4.2 Le Programme Grands Comptes

Pour développer des relations profitables et durables avec ses grands clients, Ipsos a conçu le Global
PartneRing. Ce programme concerne un nombre restreint de clients internationaux présentant des
caractéristiques communes :

• ils mettent en œuvre d’importants programmes de Recherche et Développement ;
• ils sollicitent Ipsos de façon récurrente pour au moins deux de ses spécialisations ;
• ils souhaitent entretenir une relation privilégiée avec Ipsos et travailler avec des équipes qui

reflètent leur propre organisation.

Pour chacun d’eux, un Directeur Grand Compte, responsable de l’ensemble de la relation, anime une
équipe dédiée, composée d’experts dans chaque spécialisation d’Ipsos. 

Le niveau d’activité des Grands Comptes a progressé de 23% en 2010, dont 12% de croissance
organique. Ce programme contribue désormais à hauteur de 27% au chiffre d’affaires du Groupe.



1.5 ORGANISATION OPÉRATIONNELLE ET MANAGEMENT

1.5.1 Organigramme 

Au 31 décembre 2010, Ipsos est présent dans 66 pays. Pour plus d’efficacité, l’architecture du Groupe
a été dessinée autour de trois régions – les Amériques ; l’Europe, le Moyen-Orient et l’Afrique ; la
région Asie-Pacifique – chacune étant placée sous la responsabilité d’un manager unique. Le
Royaume-Uni et la France, directement rattachés aux Co-Présidents, mutualisent leurs capacités avec
les autres pays de la région Europe.

Un même effort de simplification a été fait pour les spécialisations qui sont désormais organisées
en trois pôles : Ipsos ASI et Ipsos Marketing ; Ipsos Loyalty, Ipsos MediaCT et Ipsos Public Affairs ;
Ipsos Observer. Cette nouvelle organisation permet d’offrir à nos clients une meilleure coordination
de leurs programmes d’études et d’optimiser ainsi les synergies entre les différentes expertises
d’Ipsos.

L’année 2010 a également vu la création d’une nouvelle structure dédiée à la Recherche et au
Développement : Ipsos Open Thinking Exchange qui fédère l’ensemble de ces programmes pour
toutes nos spécialisations. Ipsos capitalise ainsi sur l’expertise de la société américaine OTX acquise
en janvier et spécialisée dans le domaine des études online et des médias sociaux.
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Présidence

Management Council Comité exécutif Global Headquarter Services

Ipsos Global PartneRing (Programme Grands Comptes)

Ipsos Open Thinking Exchange (Innovation et Développement)

Ipsos ASI
Ipsos Marketing

The Advertising Research Specialists
The Innovation and Brand Research Specialists

Ipsos MediaCT
Ipsos Public Affairs

Ipsos Loyalty

The Media, Content and Technology Research Specialists
The Social Research and Corporate Reputation Specialists
The Customer and Employee Research Specialists

Ipsos Observer The Survey Management, Data Collection and Delivery Specialists

Europe, Moyen-Orient, Afrique Amériques Asie-Pacifique

Albanie, Afrique du Sud,
Allemagne, Arabie Saoudite,

Bahreïn, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie,
Egypte, Emirats arabes unis,

Espagne, France, Hongrie, Irak,
Irlande, Italie, Jordanie, 

Koweït, Liban, Macédoine,
Maroc, Monténégro, Nigéria,
Norvège, Pologne, Portugal,

République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni, Russie, Serbie,
Slovaquie, Slovénie, Suède,

Suisse, Syrie, Turquie, Ukraine 

Argentine, Bolivie, Brésil,
Canada, Chili, Colombie, 

Costa Rica, Equateur, 
Etats-Unis, Guatemala,

Mexique, Panama, Pérou, 
Porto Rico, République
dominicaine, Venezuela

Australie, Chine, Corée, 
Hong-Kong, Inde, Indonésie,
Japon, Malaisie, Philippines,
Singapour, Taiwan, Thaïlande 
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1.5.2 Management

Deux Co-Présidents
Ipsos est la seule société d’études de sa taille à être dirigée et contrôlée par ses fondateurs, tous deux
professionnels expérimentés et reconnus : Didier Truchot et Jean-Marc Lech. 

Economiste de formation, Didier Truchot a initié la politique d’offre de produits d’études standardisés
et a développé les activités du Groupe dans les domaines de la mesure de l’efficacité publicitaire et
des médias. Jean-Marc Lech, diplômé en philosophie, sociologie et sciences politiques, a notamment
mis en œuvre le développement du Groupe dans le domaine de la recherche sociale.

Comité exécutif
Le Comité exécutif qui définit les orientations stratégiques compte treize membres au 1er janvier 2011 :
• Didier Truchot, Co-Président d’Ipsos et fondateur du Groupe ;
• Jean-Marc Lech, Co-Président d’Ipsos depuis 1982 ;
• Mike Everett, Directeur People and Talent (Ressources humaines) ;
• Shane Farrell, Chairman & CEO de la région Europe, Moyen-Orient et Afrique ;
• Brian Gosschalk, Directeur du Bureau des Présidents ;
• Carlos Harding, Directeur général délégué d’Ipsos, en charge du développement corporate ;
• Stewart Jones, Président-directeur général d’Ipsos Global Operations ;
• Pierre Le Manh, Directeur général délégué d’Ipsos, Président-directeur général d’Ipsos Marketing

et Président d’Ipsos ASI ;
• Lifeng Liu, Chairman and CEO de la région Asie-Pacifique ;
• Jim Smith, Chairman and CEO de la région Amériques ;
• Laurence Stoclet, Directeur général délégué d’Ipsos et Directeur Financier Groupe ;
• Henri Wallard, Directeur général délégué d’Ipsos, Président d’Ipsos Loyalty, Ipsos MediaCT et Ipsos

Public Affairs ;
• Shelley Zalis, CEO d’Ipsos Open Thinking Exchange.

Pour une description des risques et incertitudes résultant de la perte de chiffre d’affaires liée au
départ de managers-clés, on pourra se reporter au 11.1.6 du Chapitre 3. 

Management Council
Le Management Council se compose de 70 dirigeants du Groupe qui émettent des recommandations
sur les questions qui lui ont été soumises par le Comité exécutif. Son rôle est d’identifier les
opportunités de transformation et de préparer les changements au sein de la Société.

Services Centraux (Global Headquarter Services)
Les services du Groupe rassemblent les fonctions suivantes :

- Communication corporate ;
- Développement corporate ;
- Finances, Contrôle de gestion et Budget ; 
- Information & Technologie ; 
- Juridique ;
- Gestion des Grands Comptes ;
- Ressources humaines.

Relation société mère-filiales
La société mère Ipsos SA a un rôle de gestion des participations et assure la gestion de la marque
Ipsos, de son logo et de ses produits. Elle en concède l’usage à ses filiales en contrepartie d’une
redevance de marque. Le montant de cette redevance (calculée sur la base de 2% du chiffre d’affaires
externe des filiales) s’est élevé à 21,551 millions d’euros pour l’exercice 2010.



1.6 INVESTISSEMENTS ET RENTABILITÉ 

Pour optimiser durablement sa structure de coûts, Ipsos investit dans la recherche des meilleures
solutions d’études. L’utilisation appropriée des nouvelles techniques d’enquête à forte composante
technologique renforce la qualité de nos prestations. Elle contribue également à l’amélioration de
notre rentabilité.

Pour permettre à un plus grand nombre de clients d’accéder à ses informations, Ipsos propose pour
ses grandes études des modes de financement syndiqués. Cette forme de commercialisation
particulièrement adaptée pour les études d’audience, ou encore pour les observatoires multipays,
permet une fois atteint le seuil de rentabilité de chaque étude, de dégager des marges bénéficiaires
importantes.

Ipsos a été dès l’origine un précurseur dans l’offre de produits d’études normés, harmonisés
aujourd’hui au niveau international, permettant de délivrer à ses clients des informations à forte valeur
ajoutée, comparables dans le temps et permettant des comparaisons sectorielles. Ces produits
permettent également de générer des économies de conception et de réalisation importantes, et
libèrent les équipes commerciales qui se consacrent ainsi entièrement à la relation-client.

1.6.1 Systèmes d’information 

Ipsos s’est doté d’une infrastructure globale (télécommunications, serveurs, data centres, ordinateurs
personnels et équipements portables) permettant la communication et l’échange d’informations entre
les différentes filiales, les employés et les clients. 

Cette infrastructure joue un rôle clé dans l’intégration des nouvelles sociétés et garantit la fluidité des
informations. Toutes les sociétés Ipsos y sont en effet intégrées et utilisent l’adresse e-mail @ipsos.com.
Des équipes dédiées fournissent un soutien technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Une équipe
de sécurité globale est également chargée de prévenir tout accès non autorisé aux systèmes
d’information du Groupe et d’assurer la mise en œuvre d’un plan de continuité en cas d’échec du
système.

En 2010, Ipsos a unifié l’organisation de ses services lT au niveau mondial et y a intégré l’ensemble
de ses activités, afin d’apporter à ses clients un service plus efficace et de meilleure qualité. La nouvelle
organisation compte également une équipe entièrement dédiée à l’amélioration des portails en ligne
pour nos clients.

En fin d’année, Ipsos a signé un accord avec IBM/SPPS permettant de gérer à l’aide d’un même outil
les études offline et online. Ce partenariat permettra de répondre plus justement aux attentes des
clients, d’offrir des prestations harmonisées dans tous les pays, d’améliorer la vitesse d’exécution et
d’en réduire les coûts.

Par ailleurs, Ipsos poursuit le développement de logiciels innovants pour la collecte, l’analyse et la
diffusion des données. Une collaboration étroite avec les équipes IT de nos clients permet d’assurer
l’interface en continu. 

Parallèlement, la diminution du nombre de serveurs via leur virtualisation et leur consolidation a permis
de poursuivre nos efforts de réduction des coûts et d’empreinte carbone.

Cet effort d’innovation est aussi porté par les spécialisations et les lignes métiers, qui en collaboration
avec la Direction Information et Technologie développent des logiciels intégrés aux outils d’études.
Elles travaillent également en étroite liaison avec les équipes d’Ipsos Global Operations pour renforcer
la productivité des systèmes de production du Groupe.

Parmi les principales applications développées dans cette optique en 2010, on peut citer :
- le système Shoppy dédié aux études mystère qui offre une plate-forme de haute qualité et

intéressante en termes de coûts ;
- une gamme de systèmes spécialement dédiés à la diffusion d’informations auprès des clients ;
- un nouveau design et une nouvelle ergonomie pour le système Innoscreen ;
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- une nouvelle plate-forme pour délivrer des informations aux clients de la spécialisation Ipsos
Loyalty ;

- une nouvelle version du logiciel communautaire Interactive Forum ;
- l’optimisation de la plate-forme Archway pour faciliter l’interaction lors de la définition des plans

d’action ;
- un système dédié à la collecte d’informations sur le marché automobile en Chine.

Pour une description des risques résultant des changements technologiques et des risques informatiques,
on pourra se reporter respectivement au 11.1.5 et au 11.1.8 du Chapitre 3. 

1.6.2 Fournisseurs et investissements en matériel

Les locaux
Le Groupe est locataire de l’ensemble des immeubles utilisés pour son exploitation, y compris son
siège social, à l’exception d’immeubles au Japon d’une valeur de 1 548 millions d’euros. Il n’existe
pas de charge majeure au titre de ces immeubles.

Il n’y a pas de lien entre les différents bailleurs du Groupe et les mandataires sociaux d’Ipsos SA.

Les investissements en matériel

Valeur brute au bilan

En millions d’euros 2010 2009 2008

Immobilisations corporelles 107,9 98,2 93,6

Immobilisations incorporelles 63,6 57,8 53,6

Frais de recherche et développement 6,7 3,3 2,7

Total 178,2 159,3 149,9

Les immobilisations corporelles correspondent principalement à des acquisitions de matériel
informatique et à des agencements.

Les immobilisations incorporelles correspondent essentiellement à des acquisitions de logiciels. En
effet, les méthodes de questionnement et les technologies propres au métier d’Ipsos reposent sur
l’utilisation de logiciels et de matériels standards organisés de façon appropriée aux besoins du
Groupe.

Ipsos développe également une activité de production de logiciels utilisés par ses chargés d’études
et, pour certains d’entre eux, commercialisés auprès de ses clients. Ipsos considère que ces logiciels
confèrent une forte valeur ajoutée à ses études, en permettant notamment aux clients du Groupe
d’intégrer les données produites dans leur propre système de gestion.

Le financement des immobilisations corporelles et incorporelles est effectué soit sur les ressources
propres du Groupe, soit par le biais de contrats de location de crédit-bail. Le crédit-bail est retraité
dans les Comptes consolidés du Groupe.

Les fournisseurs
Les fournisseurs d’Ipsos sont très atomisés. Cependant dans le souci d’améliorer sa marge opérationnelle,
Ipsos poursuit sa politique de globalisation des contrats-fournisseurs. 

Les principaux fournisseurs sont les opérateurs téléphoniques, les opérateurs globaux Colt et AT&T
pour notre réseau interne, le fabricant Dell pour les PC et les serveurs, la société SPSS pour les logiciels
de traitement de collectes Cati et Capi et pour certains traitements statistiques, et la société Microsoft
pour les softwares PC et les serveurs. Enfin pour la réalisation des études internationales conduites
dans des pays où Ipsos n’est pas présent, Ipsos recourt à la sous-traitance auprès de sociétés d’études
locales. L’éclatement du nombre de fournisseurs ne représente pas un risque pour Ipsos.
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Répartition moyenne des coûts d’exploitation du Groupe par nature, hors coûts
des enquêteurs et masse salariale

2010

Locaux 35%

Télécommunication 7%

Voyages et déplacements 10%

Communication (publicité, publications…) 3%

Formation 1%

Coûts informatiques 13%

Coûts de collecte de l’information 6%

Fournitures de bureau et reprographie 5%

Honoraires 12%

Taxes 2%

Autres charges d’exploitation 6%

Total 100%

1.7 IPSOS ET LA BOURSE

1.7.1 Capital social au 31 décembre 2010

Répartition du capital Ipsos au 31 décembre 2010
Au 31 décembre 2010, le capital social était composé de 34 130 287 actions d’une valeur nominale
unitaire de 25 centimes d’euro chacune. La répartition du capital social et des droits de vote était
alors la suivante :

Actions % Droits de vote(1) % 

LT Participations 9 204 344 26,97% 18 408 688 41,39%

SG Capital Développement 389 600 1,14% 779 200 1,75%

SALVEPAR 497 360 1,46% 994 720 2,24%

Salariés 480 080 1,41% 638 777 1,44%

Auto détention 11 698 0,03% - -

Public 23 547 205 68,99% 23 656 655 53,19%

Total(2) 34 130 287 100,00% 44 478 040 100,00%

(1) Le nombre total de droits de vote présentés dans cette colonne comprend les seuls droits de vote exerçables en Assemblée générale, et ne tient
pas compte des actions privées de droit de vote (ligne « Auto détention »). A titre d’information, l’ensemble des droits de vote attachés aux
actions, y compris celles privées de droits de vote, à prendre en compte conformément à l’article 223-11 du Règlement général de l’AMF pour
le calcul des franchissements de seuils exprimés en droits de vote est de : 44 489 738.

(2) Les nombres d’actions et de droits de vote présentés sur cette ligne correspondent au nombre d’actions composant le capital en circulation au 
31 décembre 2010.

1.7.2 Evolution du cours de Bourse 

Ipsos qui est coté sur l’Eurolist de NYSE-Euronext, fait partie du SBF 120 et de l’indice CAC Mid-60
qui remplace l’indice Mid-100 depuis le 21 mars 2011.

Le graphe ci-après illustre la performance de l’action Ipsos SA entre le 31 décembre 2009 et le 
31 décembre 2010.

En 2010, pour la 1ère fois, la capitalisation boursière d’Ipsos a dépassé la barre du milliard d’euros. En
conséquence, NYSE Euronext a décidé de transférer le titre Ipsos (FR0000073298) du compartiment B
vers le compartiment A qui comprend les sociétés listées ayant une capitalisation boursière supérieure
à 1 000 000 000 d’euros. Cette mesure a pris effet le 24 janvier 2011. 
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Evolution du cours de bourse sur 1 an

1.8 GLOSSAIRE

Access Panel : ensemble d’individus recrutés par une société d’études pour participer à ses enquêtes,
plusieurs fois par an, à un rythme défini à l’avance, pour garantir la qualité des informations recueillies.

Advertising research : mesure de l’efficacité publicitaire. Cette discipline comprend notamment
l’évaluation de la qualité de l’exécution publicitaire (pré et post-tests), les bilans et suivis de campagne
(tracking), ainsi que les bilans et suivis de marque (brand equity).

Baromètre : étude permettant de suivre dans le temps des indicateurs sur les marchés, entreprises,
marques et produits, services, etc. Réalisée dans les mêmes conditions méthodologiques (même
structure d’échantillon, mêmes questions…), elle permet de mesurer les évolutions de marché ou les
tendances d’opinion sur un thème donné.

Bilan de Marque (Brand*Equity) : étude visant à explorer le capital d’une marque dans son univers
concurrentiel et à rechercher ses potentiels de développement ; ces études associent les expertises
quantitatives et qualitatives.

Capi (Computer-Assisted Personal Interviewing System) : enquête en face à face assistée par
ordinateur. L’enquêteur utilise un ordinateur portable sur l’écran duquel il lit les questions et saisit
directement les réponses.

Cati (Computer-Assisted Telephone Interviewing System) : enquête téléphonique assistée par
ordinateur. L’enquêteur administre le questionnaire par téléphone et enregistre directement les
réponses sur un ordinateur.

Cawi (Computer-Assisted Web Interviewing System) : enquête online qui désigne un système
d’administration par lequel les interviewés répondent aux questionnaires via Internet.

Copy-testing : pré ou post-test d’une publicité (ex. : Next*TV, le produit mondial de prétest de films
d’Ipsos).

CRM : Customer Relationship Management – Gestion de la relation-client. La CRM a pour objectif
d’identifier et augmenter le nombre des clients les plus rentables à long terme. Elle permet aux
entreprises de connaître leurs clients, de suivre leur relation et de cibler leurs actions marketing.

CSM : Customer Satisfaction Measurement, la mesure de la satisfaction client est une composante
des études liées à la gestion de la relation-client.
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ERM : Employee Management Research – Conseil en management ou études internes en entreprise.
Ces études ont pour vocation d’aider à analyser, mobiliser et optimiser le capital humain des
entreprises. Elles permettent de piloter la gestion du changement au sein des organisations et de
valider la bonne compréhension par les salariés des politiques managériales.

Etudes multiclients : ces études regroupent d’une part les études syndiquées – réalisées pour le
compte des donneurs d’ordres groupés en associations qui sont propriétaires des résultats (ex : les
études de mesure d’audience des médias) – et d’autre part, les produits conçus et réalisés par Ipsos
et commercialisés auprès de plusieurs clients (ex : Trend Observer – L’observatoire des Tendances).
Dans ce cas, les résultats sont la propriété d’Ipsos.

Fidélité : pour les spécialistes des études, le concept de fidélité repose sur les comportements et les
attitudes. Les résultats attendus sont la répétition des actions (achats, vote…) et la recommandation.

Modèles prédictifs : technique de prédiction du comportement des clients fondée sur des méthodologies
statistiques.

Omnibus (étude) : outil d’enquête mutualisé qui permet à plusieurs clients de participer à la même
vague d’enquête. Administrées selon une fréquence régulière (hebdomadaire, mensuelle ou
trimestrielle), les études omnibus s’adressent à un échantillon de répondants défini à l’avance. Elles
sont réalisées en face à face, par téléphone, on-line ou par voie postale.

Panel : échantillon représentatif d’individus interrogés régulièrement sur des variables identiques. Le
recueil d’informations peut être fait de façon automatique, ne nécessitant pas d’intervention directe
des participants (ex : panels de téléspectateurs dans le cadre de l’audimétrie passive). Sont également
appelés « panels », les informations recueillies directement auprès de sources professionnelles, par
exemple à partir des relevés de ventes dans le cas des panels de distributeurs.

Prétest : produit d’étude paramétré permettant de contrôler la valeur de communication d’un message
publicitaire avant sa diffusion.

Qualitative (étude) : étude à vocation exploratoire (explorer un secteur inconnu, identifier les
principales dimensions d’un problème, formuler des hypothèses, comprendre des motivations…) ou
opérationnelle, qui se fonde sur une analyse en profondeur du discours des interviewés (en groupe
ou individuellement). Elle porte le plus souvent sur un échantillon restreint d’individus, qui n’a pas
besoin d’être représentatif. Elle peut être une phase préliminaire à une démarche quantitative.

Quantitative (étude) : étude visant à quantifier des attitudes ou des comportements, à mesurer les
variables dont ils dépendent, à comparer, à mettre en relief des corrélations… le plus souvent réalisée
par sondage, sur un échantillon qui doit être représentatif afin que les résultats puissent être
généralisés à l’ensemble de la population étudiée. Elle nécessite la mise au point d’instruments de
mesure standardisés et codifiables (questionnaires structurés).

Segmentation : regroupement des clients d’après leurs similarités pour optimiser la gestion client et
la rentabilité potentielle à long terme.

Sondage : enquête sur un échantillon représentatif de la population cible.

Terrain : ensemble des opérations de recueil d’informations dans le cadre des enquêtes quantitatives,
incluant l’organisation du travail des enquêteurs (descriptif des personnes à interroger, instructions
pour le choix des interviewés, quotas, passation du questionnaire, contrôles).

Tracking publicitaire : bilans de campagne et études barométriques de la santé des marques. Ces
études ont pour vocation de comprendre et d’expliquer le fonctionnement des publicités et leur apport
à la marque.

Valeur du client : mesure des flux potentiels de revenus et de coûts au cours de la vie d’un consommateur.

Websensing (social listening) : outil de veille digitale permettant de suivre les contenus des médias
sociaux (Facebook, les blogs ou Twitter) relatifs aux entreprises, institutions et aux marques.
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Le 19 novembre 2008, Ipsos a été la première société d’études internationale à rejoindre le Pacte
Mondial des Nations Unies. Elle s’est ainsi engagée à adopter, soutenir et mettre en œuvre les
principes fondamentaux dans les domaines des Droits de l’Homme, du Travail, et de l’Environnement. 
L’adhésion à ce pacte et aux principes qu’il promeut, réaffirme l’engagement d’Ipsos sur le long terme
pour une croissance responsable qui bénéficie aux économies et sociétés locales. En effet Ipsos a
toujours placé l’humain au cœur de ses valeurs - notre logo, créé à la fin des années 90, en témoigne
- et a adopté très tôt une politique sociale responsable et volontaire, bien avant que celle-ci ne soit
labellisée en tant que Responsabilité Sociale de l’Entreprise.

Les salariés d’Ipsos, dans chaque pays et chaque ligne métier, adhèrent à un socle commun de valeurs
et de principes ; ils sont sensibilisés et engagés dans des actions solidaires. Ipsos, à leurs cotés,
s’engage à développer et enrichir les talents individuels, à soutenir l’innovation, à faire d’Ipsos une
société de croissance et à participer ainsi activement à l’amélioration de la société en général.

Nous voulons que nos clients, dont les attentes en termes de développement durable vont croissant,
soient fiers et heureux de travailler avec nous – et que chacun d’entre nous soit fier et heureux de
servir nos clients, dans le respect de nos valeurs, des principes éthiques et de notre environnement.

Dans le cadre de ce Pacte, Ipsos rend ici sa première Communication sur le Progrès. 

2.1 NOTRE ENGAGEMENT

2.1.1 Nos valeurs

« Fiers d’être Ipsos » résume la vision du métier ainsi que les valeurs, les objectifs et la différence
Ipsos. Cet ouvrage publié en 2007 à l’intention de ses clients et salariés, est traduit dans les principales
langues parlées au sein du Groupe, et remis à chaque nouvel arrivant. C’est ainsi que les Co-présidents
d’Ipsos le présentent :

« Ipsos est aujourd’hui un acteur de tout premier plan parmi les sociétés d’études internationales.
Nous travaillons avec les plus grands groupes mondiaux et nous partageons avec nos clients la même
passion pour la qualité et l’excellence.

Partout, grâce aux savoir-faire et à l’expertise de nos équipes, le nom d’Ipsos est reconnu et respecté.
Et comme vous le savez, avec le programme Nouvelle Impulsion, nous transformons notre organisation
de façon à faire d’Ipsos une société à la croissance soutenue et profitable.

Cependant, alors que nos missions se diversifient et que nous travaillons dans plus de pays, il nous
est apparu qu’il manquait à notre organisation un document qui exprime simplement et clairement
nos valeurs. Avec le concours de nombre d’entre vous, nous avons rédigé cette nouvelle charte qui
permet désormais à chacun de retrouver et de partager nos fondamentaux. 

Cette charte résume notre vision, nos valeurs, nos buts et – ce qui compte le plus à nos yeux – ce qui
nous différencie. Ce qui est écrit ici n’est pas nouveau mais nous sommes convaincus que c’est parce
que nous avons toujours respecté ces principes que nous sommes devenus une société efficace et
prospère. 

Nous recrutons de nouveaux talents, nous développons notre activité avec nos clients, nous travaillons
dans de nouveaux pays. Il est donc important que nous agissions comme une seule et même entité,
et que nous partagions les mêmes valeurs. “Fiers d’être Ipsos” résume l’essence de notre Groupe et
notre volonté de faire d’Ipsos une société de croissance et de succès.

Nous voulons que chacun d’entre vous lise et fasse sienne cette charte. En la respectant et en la faisant
partager à nos clients, nous pourrons continuer à faire d’Ipsos une société toujours plus forte. »

Ipsos • Rapport annuel 2010 • www.ipsos.com36

2



37

Ainsi, Ipsos place au premier rang de ses valeurs : 

• L’Intégrité – nos relations avec nos clients et nos collègues sont franches, honnêtes, et loyales. 

• L’Engagement client – en tant que leader, nous nous engageons à délivrer à nos clients le meilleur
service, avec l’objectif de les satisfaire au-delà de leurs attentes.

• Le Leadership – nous recherchons l’excellence dans tout ce que nous faisons, et nous établissons
ainsi les nouveaux standards de notre profession.

• La Culture entrepreneuriale – professionnels curieux et passionnés, nous savons également prendre
les risques qu’exige chaque situation. Nous encourageons les initiatives et les idées nouvelles. Nous
mobilisons notre savoir-faire, nos compétences et notre intelligence pour mettre en œuvre sans
délais les solutions innovantes pour nos clients et pour notre entreprise. 

• La Responsabilité – nous sommes responsables et dignes de la confiance de nos clients et de nos
collègues. Nous respectons nos engagements. Nous ne renonçons pas, nous allons jusqu’au bout. 

• La coopération et l’échange – ensemble nous contribuons à la réussite de nos clients et de notre
entreprise. Nous savons que nous pouvons compter les uns sur les autres. Nous apprécions et
respectons nos différences.

2.1.2 Ipsos s’engage

Fort de ses valeurs et principes, Ipsos s’engage à :

• Maintenir l’excellence dans tous les aspects de la relation clients et mesurer régulièrement leur
point de vue. 

• Créer et maintenir une organisation qui promeut la formation, qui reconnaît les contributions
individuelles, et qui conçoit des programmes de développement personnels pour soutenir notre
vision, nos valeurs et initiatives. 

• Poursuivre une stratégie de croissance avec nos clients et par l’intégration des meilleurs talents ;
être proactifs ; agir avec le sens de l’urgence dans notre développement, le renforcement de notre
organisation et l’amélioration de notre profitabilité.

• Communiquer l’impact de nos plans stratégiques et créer une culture collaborative à travers la
communauté Ipsos. 

• Poursuivre un développement responsable, soucieux de la bonne utilisation des moyens et
ressources Ipsos.

• Maintenir des performances financières solides.

2.1.3 Notre corps de règles

Cette déclaration liminaire est complétée par plusieurs autres publications à l’intention des salariés
du Groupe. Ces publications sont en quelque sorte la Constitution et le corps de règles applicables
au quotidien au sein du Groupe, quelque soit le pays ou la spécialisation. 

2.1.3.1 Ipsos Green Book
Le Green Book est l’ouvrage de référence pour tous les salariés d’Ipsos. Il présente de manière
synthétique l’organisation Ipsos, ses objectifs, ses valeurs, son code éthique et les règles de
comportement qu’il convient de respecter. Edité pour la première fois en 1998, il a fait l’objet de
plusieurs rééditions, la dernière datant de janvier 2010. Il est remis à tout nouvel arrivant au sein de
la Société et accessible sur l’Intranet Ipsos.

2.1.3.2 Book of Policies and Procedures
Le Book of Policies and Procedures complète le Green Book en présentant de manière détaillée les
principes, règles et procédures en vigueur au sein d’Ipsos et que chaque salarié est tenu de respecter.
Egalement disponible sur l’Intranet Ipsos, il est l’ouvrage de référence pour toute question d’ordre
réglementaire ou liée à l’organisation Ipsos. 
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2.1.4 Notre logo

Le logo qui nous accompagne depuis l’Introduction en Bourse de la société en 1999, symbolise les
valeurs Ipsos et résume son positionnement. 
La symbolique de l’arbre et de l’enfant signifie en premier lieu que notre métier a une relation
privilégiée avec l’être humain et les valeurs qu’il porte, la première étant la liberté (liberté d’opinion,
liberté de choix sans laquelle notre métier est vide de sens). Elle signifie également que pour bien
faire le métier, nous devons toujours replacer l’humain dans son environnement (familial, social,
économique, culturel, …). 
Le choix des couleurs nous place dans la double symbolique de l’intellect – le bleu – et de la croissance
– le vert –. L’arbre symbolise également la puissance d’un groupe international solidement enraciné
dans chaque pays dont il respecte la culture et les valeurs.

2.2 NOS RESSOURCES HUMAINES

Les études de marché sont une activité de service et comme c’est le cas pour toute entreprise
intervenant dans ce secteur d’activité, nos salariés en sont la principale richesse. 
Ipsos, qui a pour ambition d’attirer les meilleurs talents de la profession, offre à ses équipes le cadre
d’une entreprise performante. Le souhait de ses dirigeants est que les salariés d’Ipsos soient fiers et
heureux d’y travailler. C’est aussi permettre à chacun d’atteindre le maximum de son potentiel. C’est
enfin partager avec eux les fruits de sa réussite.

2.2.1 Les équipes Ipsos 

Ipsos a connu depuis sa création une très forte croissance de ses effectifs. Société française, devenue
européenne dans les années 90, elle se déploie aujourd’hui au niveau mondial.

Croissance des effectifs

Au 31 décembre 2010, le Groupe employait 9 498 salariés dans le monde, contre 8 761 en 2009.
Cette augmentation de 8,4% a fait suite au plan de réduction d’ajustement de la masse salariale mis
en œuvre en 2009. 

Avec la reprise de l’activité en 2010, Ipsos a concentré sa politique de recrutement dans deux
directions : la recherche de cadres expérimentés et à fort potentiel pour développer son activité dans
ses secteurs de spécialisation ; l’intégration de cadres plus jeunes, qui seront formés aux méthodes et
techniques Ipsos.
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Répartition des effectifs par fonction

Outre les effectifs permanents, des enquêteurs vacataires travaillent pour Ipsos. Dans certains pays,
ils peuvent être considérés selon les législations locales comme des salariés à contrat à durée
déterminée. L’essentiel de ces vacataires travaille moins de six mois par an pour le Groupe.

Mixité 
La profession des études est largement féminisée et la proportion des femmes au sein du Groupe 
en est le reflet. Ipsos promeut l’égalité professionnelle homme/femme et l’on comptait, en 2010,
27% de femmes parmi les dirigeants et principaux cadres de direction (Top 100), cette proportion
passant à 31% parmi les salariés – hors Top 100 – qu’Ipsos a identifiés comme des cadres à haut
potentiel (Top 1000). 

2.2.2 Diversité, égalité des chances et conditions de travail

Ipsos, dont les équipes se déploient dans 66 pays, encourage la diversité dans ses recrutements. C’est
la condition première d’une bonne compréhension des marchés locaux. Les équipes Ipsos sont
expertes non seulement dans leur spécialisation et mais avant tout dans la connaissance de leurs
marchés et de la société dans laquelle elles vivent. 

Au 31 décembre 2010, près d’un salarié sur deux travaillait dans les pays émergents. 

Répartition des effectifs par région

Cette diversité se retrouve également dans la population d’enquêteurs qui couvre plus de 50 nationalités. 

Le Groupe applique une politique d’égalité et de non-discrimination des salariés selon laquelle aucun
salarié ne sera pénalisé au titre de sa situation maritale, de son orientation sexuelle, de son sexe, de
sa couleur de peau, de sa religion, nationalité, origine ethnique ou de son âge, soit au moyen de
l’absence de progression salariale, ou par la menace d’une rupture de son contrat de travail, ou par
des attaques physiques, ou verbales, de nature sexuelle ou raciste.
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Sociétés intégrées globalement

Effectifs au Effectifs au
31/12/2010 31/12/2009 Variation %

Europe 3 936 4 022 -2,1%

Amérique du Nord 1 868 1 398 33,6%

Amérique latine 1 460 1 437 1,6% 

Asie-Pacifique 1 636 1 363 20,0%

Moyen-Orient 598 541 10,5%

Total 9 498 8 761 8,4%
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Ipsos et le handicap 
Ipsos considère les différences comme un facteur de progrès et de performance. Ainsi, le Groupe
s’engage depuis 2008 en faveur du Handicap, en œuvrant pour l’emploi dans l’entreprise des
travailleurs handicapés. Cet objectif s’appuie sur quatre actions principales : la communication et la
sensibilisation auprès de l’ensemble du personnel pour lutter contre les idées reçues ; l’aide au
recrutement de personnes en situation de handicap en faisant appel à des organismes spécialisés ; le
maintien dans l’emploi d’un collaborateur reconnu travailleur handicapé, ou en cours de
reconnaissance, se trouvant en situation de difficulté professionnelle pour raison de santé suite à un
accident du travail, de trajet, une maladie professionnelle, un accident de la vie, ou une maladie
invalidante.

Environnement de travail
Ipsos porte une attention particulière à l’équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle. Des
formules d’organisation du temps de travail sont mises en place dans chaque pays dans le respect
des législations en vigueur (temps partiel, télétravail, accord sur l’aménagement et la réduction du
temps de travail en France).

Hygiène et sécurité
Ipsos veille au maintien d’un environnement de travail agréable et sans risque pour la santé de ses
salariés. Le Groupe applique les règlementations en vigueur, notamment celles qui encadrent les
conditions de travail sur écran.
Pays par pays, Ipsos développe une politique d’hygiène et de sécurité qui englobe de nombreux
domaines d’activité comme les travaux dans les locaux, les formations incendie et sauveteur
secouriste, ou encore la mission Handicap. 

2.2.3 Formation et mobilité

La profession des études exige l’emploi d’équipes hautement qualifiées. Ipsos, qui recrute à la fois
des cadres expérimentés et des cadres juniors qu’il forme à ses produits et méthodes, a mis en place
une structure – Ipsos Training Center – et un programme – 150 Gold Medals – originaux. 

2.2.3.1 Ipsos Training Center
L’Ipsos Training Center est l’Université en ligne du Groupe, accessible depuis l’Intranet global à tous
les salariés Ipsos dans le monde. Ce site d’e-learning propose des programmes de formation pour
chacune des spécialisations du Groupe, ainsi que des cours spécifiques dédiés aux statistiques, aux
stratégies de négociation, à la gestion de la relation-client, l’innovation, etc. Ces programmes sont
développés par les experts Ipsos et enrichis régulièrement. 

Au total, plus de 50 cours sont disponibles en anglais et en espagnol. Depuis son lancement en 2003,
7 800 salariés ont suivi plus de 27 000 sessions de formation, accessibles gratuitement depuis leur
lieu de travail ou leur domicile, via Internet. 

L’Ipsos Training Center est administré depuis Buenos Aires par une équipe dédiée.
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2.2.3.2 Mobilité interne et mobilité internationale
Ipsos encourage la mobilité interne et la mobilité internationale. La mobilité interne permet à chacun
d’enrichir son parcours professionnel et à Ipsos de fidéliser ses talents. Le souhait de mobilité peut
être exprimé par le salarié à l’occasion de son entretien annuel ou de manière spontanée auprès de
la Direction des Ressources Humaines. 

L’ensemble des postes disponibles est publié via les intranets locaux. Ainsi en France, 15% des postes
ouverts en 2010 ont été pourvus par des salariés en interne. Par ailleurs, Ipsos Today, la lettre
d’information hebdomadaire diffusée à l’ensemble des salariés Ipsos dans le monde, et le site Intranet
Global communiquent ces informations à l’échelle du Groupe, et contribuent ainsi à la mobilité des
équipes. 

Ipsos a décidé d’intensifier cette politique et a initié en 2009 le programme 150 Gold Medals avec
l’objectif de former des experts des méthodes Ipsos dans tous les pays-clés. Ce programme est axé
sur la mobilité des meilleurs talents : des expatriés sont nommés dans les pays émergents pour y
installer les expertises Ipsos, en même temps que les cadres les plus prometteurs des pays émergents
sont formés aux méthodes Ipsos en Europe ou en Amérique du Nord. A ce jour, déjà 22 salariés ont
pu bénéficier de cette initiative. 19 nouvelles mobilités sont programmées pour l’exercice 2011.

2.2.4 Politique de rémunération

Afin de renforcer l’unité du Groupe, Ipsos a mis en place des politiques et pratiques communes dans
les domaines tels que la gestion de la performance. Cette dernière est intégrée dans la politique de
rémunération variable qui est ajustée de façon à refléter les objectifs stratégiques du Groupe et qui
repose sur la rentabilité de chaque entité. 

Par ailleurs, l’association au capital de ses collaborateurs est un principe fort de la gestion des
ressources humaines. En 1999, lors de son introduction en Bourse, puis en 2000 lors de son
augmentation de capital, Ipsos a offert à ses salariés la possibilité d’investir dans des actions de la
Société.

En 2002, le Groupe a mis en place un instrument de motivation et de fidélisation, l’Ipsos Partnership
Fund, auquel ont souscrit 80 cadres dirigeants. Ce programme a permis de créer une réelle
communauté d’intérêts entre les principaux dirigeants et cadres du Groupe et l’ensemble des
actionnaires d’Ipsos. Début 2011, plus d’un bénéficiaire sur deux est toujours salarié d’Ipsos.

Le Conseil d’administration d’Ipsos a approuvé dans sa séance du 23 février 2011 la mise en place
d’un fonds IPF 2019 qui, à l’image de celui mis en place en 2002, donnera la possibilité à un certain
nombre de dirigeants d’Ipsos de recevoir, à l’issue d’une période de trois à cinq ans, un nombre
significatif d’options dont la période d’exercice s’achèvera en 2019. Le prix d’exercice sera égal à la
moyenne des 20 jours de cotation d’Ipsos précédant le démarrage du plan.

Pour les autres cadres clés du Groupe, un plan d’allocation d’options de souscription d’actions a été
mis en place en 2002, et renouvelé en 2004 et 2005. Il a été remplacé en 2006 – et renouvelé depuis
à chaque exercice – par un plan d’attribution gratuite d’actions qui s’adresse aux personnes ayant
réalisé d’excellentes performances et démontré un réel potentiel de développement. 

Enfin, signalons que dans le cadre de l’accord de participation mis en place en 1997 et du plan
d’épargne d’entreprise établi en 1999, les sociétés françaises du Groupe ont constitué un fonds
commun de placement d’entreprise « Ipsos Actionnariat » destiné à recevoir les sommes attribuées
aux salariés des sociétés au titre de leur participation aux résultats et versées dans le cadre du plan
d’épargne du Groupe. Les salariés peuvent alors détenir en commun un portefeuille de valeurs
mobilières et sont ainsi associés à l’objectif d’une performance dynamique à long terme en liaison
avec les évolutions de l’action Ipsos.
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2.2.5 Ipsos Pulse

Ipsos Pulse est l’outil de pilotage de la politique des Ressources Humaines d’Ipsos. Cette enquête
annuelle réalisée auprès de l’ensemble des salariés permet à chacun d’exprimer son opinion sur son
environnement de travail, le management et les orientations stratégiques du Groupe. 

Ipsos Pulse est conduit par les équipes d’Ipsos Loyalty, spécialistes des enquêtes internes en entreprise.
L’enquête est réalisée online dans les différentes langues du Groupe. Le traitement statistique des
réponses garantit une parfaite confidentialité. 

2.3 « TAKING RESPONSIBILITY »

Ipsos a lancé en 2009 un programme global – Taking Responsability – qui s’adresse à tous les salariés
Ipsos et dont l’objectif est de favoriser la responsabilité sociale et l’engagement du Groupe face à la
communauté et à l’environnement. Les trois piliers de ce programme sont les suivants : le Pacte
Mondial des Nations Unies, la stratégie environnementale et la stratégie communautaire.

2.3.1 Pacte Mondial des Nations Unies

En signant le Pacte Mondial des Nations Unies, Ipsos s’est engagé à adopter, soutenir et mettre en
œuvre les principes fondamentaux dans les domaines des Droits de l’Homme, du Travail, et de
l’Environnement. 

1. Droits de l’Homme – Ipsos s’engage à respecter les Droits de l’Homme dans toutes ses interactions
avec ses salariés, fournisseurs, clients et actionnaires. Ipsos s’assure également que ses fournisseurs
adhèrent aux principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

2. Respect des lois internationales, nationales, fédérales et locales – Nous reconnaissons que
certaines coutumes, traditions et pratiques locales peuvent différer des lois applicables, mais nous
attendons de nos fournisseurs qu’ils se conforment aux lois formellement en vigueur. Nous attendons
également d’eux, qu’ils soutiennent les conventions de l’Organisation Internationale du Travail.

3. Travail forcé ou obligatoire – Les fournisseurs ne doivent pas forcer ou obliger leurs salariés qui
doivent être libres de quitter leur emploi après une période raisonnable de préavis. Les employés
ne doivent pas être contraints de consigner quoi que ce soit (dépôts, argent ou papiers) auprès de
leur employeur. 

4. Travail des enfants – Nous refusons catégoriquement le travail des enfants dans notre chaîne de
production. 

5. Egalité et diversité – Nous refusons d’accepter toute forme de discrimination et nous entendons
favoriser et respecter la diversité. Nos fournisseurs eux-mêmes ne doivent pas exercer de
discrimination dans le recrutement, les compensations applicables, l’accès à la formation, la
promotion, ou la retraite de leurs salariés. 

6. L’environnement du salarié et son développement – Les fournisseurs doivent envisager des
conditions de travail flexibles pour stimuler l’équilibre vie professionnelle/vie privée et pour stimuler
le développement personnel et la formation des salariés.

7. Pratiques disciplinaires – Les employés doivent être traités avec respect et dans la dignité. Tout
abus physique, verbal, harcèlement, menace et/ou toute autre forme d’intimidation est strictement
prohibé. 

8. Liberté d’association – Dans la limite du respect des lois en vigueur, la liberté d’association doit
être respectée. 

9. Santé et sécurité – Tous les employés doivent travailler dans un environnement de travail sain et
sécurisé, conformément aux standards internationaux. L’information sur la sécurité doit être
accessible à tous et tous doivent respecter les pratiques en vigueur. Lorsque des fournisseurs
travaillent chez Ipsos ou au nom de celui-ci, il faut s’assurer qu’ils respectent leurs engagements et
qu’ils ont des processus de management et de contrôle qui leur permettent d’endosser la
responsabilité de leurs actions.
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10. Confidentialité et propriété intellectuelle – Nous exigeons de nos employés contractuels, de nos
fournisseurs et de leurs employés la confidentialité au sujet des informations auxquelles ils ont
accès. Nous attendons également d’eux qu’ils protègent toute propriété intellectuelle émanant
d’Ipsos, de ses clients et/ou de ses fournisseurs.

11. Corruption – Ipsos condamne et rejette catégoriquement les pratiques corruptives dans les
activités du Groupe. 

12. Impacts environnementaux – Nous mesurons l’incidence de nos pratiques sur l’environnement
et nous travaillons à réduire leur impact et les risques qu’elles génèrent. Nous mettons en place
de nouvelles politiques favorables à l’environnement.

2.3.2 Respect de l’environnement

En tant qu’acteur de l’économie mondiale, Ipsos intègre dans sa stratégie de croissance l’impact
écologique et environnemental de son activité. 

En 2009, Ipsos a réalisé dans le cadre de son programme Taking Responsability un premier audit des
pratiques en matière de développement durable à travers le Groupe. Cet audit a permis de révéler
que dans plus de la moitié des pays où Ipsos est implanté, des politiques formelles de Responsabilité
Sociale et Environnementale étaient déjà appliquées en 2009. 

Plusieurs initiatives concourent à ce programme. 

La consommation de papier est limitée au sein du Groupe et l’usage du papier recyclé est fortement
encouragé. Ipsos favorise les outils de communication online et a réduit le nombre de ses publications
imprimées : brochures, newsletters. Ipsos a été l’un des tous premiers groupes à publier son Rapport
Annuel en format électronique seulement accessible depuis son site Internet. Nous en sommes
aujourd’hui à la troisième édition électronique de ce document.

Les nouveaux modes d’administration des enquêtes et les efforts de rationalisation de l’organisation
du travail qui ont été initiés en vue d’améliorer notre productivité et nos performances financières,
ont également un impact très positif dans le domaine environnemental. 

Le développement des études online contribue de façon très significative à la réduction de notre
empreinte carbone. Ipsos a été un initiateur et promoteur de ces nouvelles techniques d’administration
des enquêtes et Internet est aujourd’hui le premier mode de recueil d’information à travers le Groupe. 

L’impact positif des études online en matière environnementale s’étend bien au-delà des seules
économies de papier. On peut citer à titre d’exemple Ipsos ASI qui en généralisant son système de
copy testing en ligne a pu mesurer à l’échelle de deux pays (Allemagne et Italie) l’amélioration de ses
performances énergétiques. Les pré-tests de films publicitaires étaient traditionnellement réalisés en
salle. A raison de 300 participants pour chaque test, se déplaçant en moyenne entre 20 et 25 km, le
passage à la méthode online a permis d’économiser en 2010, 307 800 km de déplacements, soit
l’équivalent de 61 tonnes de CO². 

La nouvelle structuration de notre architecture IT est un autre facteur d’amélioration de nos
performances énergétiques. Ainsi, le passage aux serveurs virtuels commencé en 2008 a permis fin
2010 de dématérialiser 40% du parc d’Ipsos, ce qui représente pour chaque serveur une réduction
de 4,5 tonnes de CO², soit un total de 1 800 tonnes pour la seule année 2010. 

En France, Ipsos a réalisé en 2010, un diagnostic global afin de mesurer l’impact de son activité sur
l’environnement, et de définir un plan d’amélioration de sa performance environnementale. Cette
étude réalisée par O² France, repose sur le SD 21000 (AFNOR) et intègre, outre le volet
environnemental, un volet social et économique. Le diagnostic environnemental a montré de bons
résultats en termes de maîtrise de l’eau, de consommation électrique, de tri des déchets et de
recyclage, notamment du papier et des cartouches d’encre. Parmi les postes émetteurs de gaz à effet
de serre, les déplacements (38%), les consommables utilisés par les salariés (22%), la production et
l’achat de matériel informatique (19%), et l’énergie consommée par l’activité d’Ipsos (13%) sont les
principaux agents sur lesquels Ipsos en France entend agir dans les mois à venir. 

En 2011, Ipsos prévoit la reconduction de son audit et la rédaction d’une charte d’engagement portant
sur l’évaluation des contenus carbone relatifs aux différentes techniques d’enquête (on-line,
téléphone, face à face), ainsi qu’une réflexion sur de nouvelles offres intégrant la problématique du
développement durable.
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2.3.3 Actions solidaires

Le programme Taking Responsibility vise également à promouvoir auprès de l’ensemble des salariés
la responsabilité sociale de l’entreprise et son engagement vis-à-vis des communautés locales. En
2010, Ipsos a soutenu de nombreuses initiatives de ses salariés, dans des actions de volontariat et ou
de collecte de dons. Voici quelques exemples choisis et relayés par Ipsos Today à l’ensemble des
salariés du Groupe. 

Janvier 2010
Ipsos a apporté son soutien à l’association EBISOL de la Faculté de médecine de Paris Diderot qui
conduit depuis plusieurs années des actions solidaires au Sénégal. Ces actions concernent en particulier
la livraison de médicaments et de matériel médical, la mise en œuvre d’un programme de prévention
SIDA et paludisme et la distribution de fournitures scolaires

Février 2010
A Mexico City, Ipsos a signé un accord avec la CIMAB, fondation mexicaine pour la prévention contre
le cancer du sein, pour mettre en place une étude permettant de mieux cerner le niveau d’information
des femmes vis-à-vis des mesures de prévention existantes. Ce partenariat a permis de renforcer les
actions de prévention avec la distribution de brochures aux personnes interviewées par Ipsos. D’autre
part, les salariés ont pu bénéficier d’une sensibilisation accrue grâce à l’intervention de médecins
spécialistes. D’autres mesures seront prises dans les prochains mois, dans le cadre de cette
collaboration.

Avril 2010
A Santiago, les violents tremblements de terre qui ont secoué le Chili, ont touché plusieurs
collaborateurs d’Ipsos. L’équipe locale dédiée à la responsabilité sociale a organisé une campagne
pour aider financièrement mais aussi matériellement les victimes. Un camion de produits de première
nécessité et de vêtements a également été envoyé dans les régions les plus dévastées pour participer
à l’effort général de reconstruction.

Octobre 2010
A Mexico, les ouragans qui ont dévasté la région en septembre ont été les plus violents depuis
plusieurs décennies. Les inondations qui en ont résulté ont laissé plus de 600 000 habitants sans abri
à travers le pays. Un mouvement de solidarité s’est organisé parmi nos collègues mexicains qui a
permis de rassembler des dons et 13 tonnes d’approvisionnements (nourriture, habillement et
matériau de construction) pour aider les victimes de ces inondations. 

Décembre 2010
Les équipes d’Ipsos Observer à Minneapolis ont collaboré avec ChildFund Alliance à une étude globale
auprès de 3000 enfants âgés de 10 à 12 ans, dans une trentaine de pays en voie de développement.
Ce projet intitulé Small Voices, Big Dreams a permis d’identifier les besoins, les espoirs et les craintes
et de donner une voix à ces enfants parmi les plus pauvres de la planète. Les résultats ont été rendus
publics lors de la journée universelle de l’enfant des Nations Unies. 

Janvier 2011
Les cadres dirigeants du Groupe réunis à Marrakech pour la Conférence Annuelle ont participé à un
programme d’action solidaire qui a permis d’aider un village à se doter d’infrastructures sanitaires.

En 2011, Ipsos engagera un programme fédérateur de l’ensemble de ces initiatives sur lequel il
communiquera auprès de ses salariés et de la communauté internationale. 
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1. SITUATION ET ACTIVITÉ DU GROUPE IPSOS
AU COURS DE L’EXERCICE 2010

Au cours de l’exercice 2010, le groupe Ipsos a finalisé les
opérations suivantes :

Acquisition de sociétés et prises de participation :
• acquisition de 100% de la société OTX (Etats-Unis et Royaume

Uni) ;
• acquisition de 25% de la société APEME (Portugal). La société

est consolidée par mise en équivalence ;
• acquisition de 51% de la société Ipsos Observer SA (Argentine).

Achat d’intérêts minoritaires :
• achat par Ipsos SA de 21% complémentaires dans la société

Ipsos KMG (Turquie) ;
• achat par Ipsos SA de 50% complémentaires dans Process &

Line SA (Argentine).

Par ailleurs, durant l’année 2010 :

• une société commune d’étude détenue à 60% par Ipsos SA a
été créée au Nigéria ;

• une société commune de collecte de données détenue à 50%
par Ipsos a été créée au Maroc ;

• une société d’étude détenue à 100% par Ipsos SA et l’une de
ses filiales a été créée en Malaisie ;

• une société détenue à 100% par Ipsos Stat SA localisée dans la
Media City de Dubaï a été créée ;

• une société détenue à 100% par Ipsos SA a été créée en Russie ;
• la société française Ipsos Access Panels Holding SC a été liquidée

suite à la cession de son fonds de commerce à Ipsos SA par voie
de transmission universelle de patrimoine. ;

• au Chili, la société chilienne Ipsos (Chile) SA a absorbé sa filiale
Ipsos Punto de Vista SA;

• en Italie, la société Ipsos srl a absorbé les sociétés Ipsos Public
Affair srl et Ipsos ASI srl ;

• en Suède, la société Ipsos Sweden AB a absorbé ses filiales Ipsos
Eureka AB et Ipsos ASI AB;

• au Royaume Uni, le fonds de commerce de la société MORI
Ireland a été transféré à la société Market & Opinion Research
International Limited et l’activité de la société OTX Europe
Limited a été transféré à la société Ipsos MORI UK Limited.;

• en Allemagne, la société Sample QM, sans activité depuis 2003,
a été liquidée. 

2. PRÉSENTATION DES COMPTES CONSOLIDÉS
DU GROUPE IPSOS

Le chiffre d’affaires 2010 s’établit à 1 140,8 millions d’euros, en
progression de 20,9% par rapport à 2009.

- Les effets de change sont positifs de 6,7%
- Les effets de périmètre sont positifs de 5,9%
- L’activité hors effets de périmètre et de change a augmenté

de 8,3%.

Pour le seul dernier trimestre le chiffre d’affaires, à taux de
change et périmètre constants, a progressé à un rythme annuel
de 7,2% contre 8,7% pour les neuf premiers mois de l’année. Ce
ralentissement n’est qu’apparent et lié à une bonne performance
au dernier trimestre 2009. L’activité s’était presque stabilisée après
trois trimestres marqués par un recul de 5%.

Une rapide comparaison avec 2008 atteste de la bonne
performance d’Ipsos, y compris au dernier trimestre. En 2010,
l’activité d’Ipsos, à taux de change et périmètre constants, est
supérieure de 4% à celle de 2008, un peu plus de 3% pour les
trois premiers trimestres, et un peu plus de 5% pour le seul dernier
trimestre. 

Nous sommes évidemment très satisfaits d’avoir franchi, en une
seule fois, plusieurs barrières auxquelles nous nous sommes
heurtés depuis trois ans. 

Le chiffre d’affaires, ainsi que la capitalisation sont au-delà du
milliard d’euros, valant à Ipsos d’être dorénavant au compartiment
A de la bourse de Paris. La marge opérationnelle a nettement
basculé dans les pourcentages à deux chiffres, atteignant 10,5%.
Enfin, et c’est un gage pour l’avenir, la part des pays émergents
dans lesquels la croissance organique d’Ipsos s’est élevée à 14%
en 2010, dépasse les 30% du chiffre d’affaires total, seulement
ralentie dans sa progression par l’intégration de la société
américaine OTX dans le périmètre d’Ipsos au 1er janvier 2010.

En millions d’euros En% En% Evolution
2010 du CA 2009 du CA 2010/2009

Chiffre d’affaires 1 140,8 943,7 20,9%

Marge brute 722,7 63,4% 589,4 62,5% 22,6%

Marge opérationnelle 119,5 10,5% 88,7 9,4% 34,7%

Résultat net, 
part du Groupe 66,2 52,7 25,7%

Résultat net ajusté*, 
part du Groupe 86,1 72,5 18,7%

*Le résultat net ajusté est calculé avant les éléments non monétaires liés à l’IFRS 2 (rémunération
en actions), avant l’amortissement des incorporels liés aux acquisitions (relations clients), avant
les impôts différés passifs relatifs aux goodwills dont l’amortissement est déductible dans certains
pays et avant l’impact net d’impôts des autres produits et charges opérationnels non récurrents
et des autres produits et charges non courants.

Evolution de l’activité par région

Toutes les régions ont participé à la progression de l’activité
d’Ipsos. 

L’Europe et l’Amérique du Nord ont presque récupéré les pertes
subies en 2009. L’Amérique Latine qui avait stagné en 2009
progresse à deux chiffres, malgré la difficulté à recruter et à former
rapidement un nombre suffisant de professionnels pour répondre
à une demande forte. 

Sans surprise, l’Asie Pacifique / Moyen-Orient est la région la plus
active. Ceci n’est que le début d’une histoire qui verra Ipsos, au
fil du temps, devenir un acteur majeur en Asie.
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Contribution par zone géographique Variation Dont croissance Composition
(en millions d’euros) 2010 2009 2010/2009 organique 2010

Europe 472,2 435,8 8,4% 4% 41%

Amérique du Nord 362,9 270,7 34,1% 8% 32%

Amérique latine 148,5 119,2 24,5% 13% 13%

Asie Pacifique et Moyen-Orient 157,3 118,0 33,4% 21% 14%

Chiffre d’affaires annuel 1 140,8 943,7 20,9% 8,3% 100%

Evolution de l’activité par ligne de métier

Du côté des lignes de métier, Ipsos enregistre les conséquences des ruptures annoncées et mises en œuvre par le gouvernement
britannique. A elles seules, les coupes budgétaires au Royaume-Uni dans les programmes d’évaluation des politiques publiques pour
lesquels Ipsos MORI est le leader incontesté, ont coûté un point de croissance organique en 2010 et devraient diminuer de un point
et demi de pourcentage cette même croissance organique en 2011.

Cela étant, la ligne de métier Opinion et Recherche Sociale est en croissance partout ailleurs et les récents évènements dans le monde
arabe tendent d’ailleurs à démontrer que de limiter ou d’encadrer l’expression des opinons publiques n’est pas une stratégie très
fructueuse. Casser le thermomètre n’a certes jamais aidé à soigner le malade. Mais c’est aussi affaire d’argent et de moyens. Il est sûr
que la nationalisation de certaines dettes privées n’aide pas au maintien des dépenses publiques. 

Les autres lignes de métier d’Ipsos se portent bien, particulièrement celles qui sont liées au retour à d’agressives politiques de croissance
chez nos clients.

Contribution par secteur d’activité Variation Dont croissance Composition
(en millions d’euros) 2010 2009 2010/2009 organique 2010

Études Publicitaires 252,6 203,2 24,4% 11% 22%

Études Marketing 529,6 451,9 17,2% 11% 47%

Études Médias 115,6 72,4 59,6% 7% 10%

Opinion & Recherche Sociale 128,1 117,9 8,6% -6,5% 11%

Études pour la gestion de la Relation-Client 114,9 98,3 16,8% 10% 10%

Chiffre d’affaires annuel 1 140,8 943,7 20,9% 8,3% 100%

La rentabilité. La marge brute se calcule en retranchant du
chiffre d’affaires les coûts directs, variables et externes, liés à
l’exécution des contrats. Elle croît plus rapidement que le chiffre
d’affaires (+22,6%) et s’établit à 63,4% contre 62,5% en 2009.
L’amélioration du taux de marge brute provient de la poursuite
du passage aux études on-line, notamment en Europe, et de
l’intégration d’OTX dans le périmètre.

Les autres produits et charges opérationnels s’établissent
à –8 millions d’euros (contre –13 millions d’euros en 2009). Ils
incluent principalement des éléments non récurrents liés à des
départs intervenus dans le contexte du « Plan B » mis en œuvre
en 2009 et poursuivi tout au long de l’année 2010. Cela étant,
l’effectif permanent d’Ipsos est en hausse de 8,4% et s’élève à 
9 500 personnes au 31 décembre 2010. 

La marge opérationnelle s’établit à 119,5 millions d’euros
soit 10,5% rapportée au chiffre d’affaires, en hausse de 34,7% par
rapport à 2009, grâce à une bonne maîtrise des charges générales
d’exploitation et à la baisse des éléments non récurrents.

Dans la mesure où le secteur « Reste du Monde » comprend des
frais centraux non réalloués, la variation du taux de marge
opérationnelle de ce secteur ne correspond pas à la seule
évolution de la profitabilité de la région Moyen-Orient.

Dotation aux amortissements des incorporels liés aux
acquisitions. Une partie des écarts d’acquisition est affectée
aux relations clients au cours des 12 mois suivant la date
d’acquisition et fait l’objet d’un amortissement au compte de
résultat selon les normes IFRS sur plusieurs années. Cette dotation
s’élève à 1,7 million d’euros en 2010.

Autres charges et produits non courants. Le solde net
de ce poste s’établit à –1,4 million d’euros contre –0,7 million
d’euros en 2009. Il prend en compte des éléments à caractère
inhabituel non liés à l’exploitation et, depuis le changement des
normes IFRS applicables à compter du 1er janvier 2010 (norme 
« IFRS3 révisée »), ce poste inclut les coûts d’acquisition, soit 
0,8 million d’euros, notamment liés à l’acquisition d’OTX.

3



Les charges de financement. Les charges de financement
s’élèvent à 15,3 millions d’euros, en hausse de 58,6% par rapport
à la même période de l’an dernier. En raison d’une part de la
hausse de l’endettement moyen lié au rachat de la société OTX
pour 71 millions de dollars US, dont 60 millions de dollars ont été
payés en 2010 et 11 millions de dollars seront payés dans deux
ans. D’autre part, les trois quarts de la dette d’Ipsos ont été
refinancés par un emprunt obligataire de 300 millions de dollars
émis en août 2010 sur le marché des placements privés américain
(« USPP »). Cet emprunt a dix ans de maturité moyenne et porte
un coupon fixe annuel moyen de 5% tandis que les facilités de
crédit qu’il a permis de rembourser étaient à taux courts. 

Les autres charges et produits financiers correspondent aux
résultats de change qui s’élèvent à –0,8 million d’euros contre 
–0,3 million d’euros en 2009

Impôts. Le taux effectif d’imposition au compte de résultat 
en norme IFRS s’établit à 27,5% comme lors des comptes
intermédiaires du 30 juin. Ce taux devrait être celui qu’Ipsos
devrait enregistrer pour les quelques années qui viennent, sachant
qu’il était de 24% en 2009 et 29% en 2008.

Il intègre, comme par le passé, une charge d’impôts différés passifs
de 5,8 millions d’euros qui vient annuler l’économie d’impôts
réalisée grâce à la déductibilité fiscale des amortissements d’écarts
d’acquisition dans certains pays, alors même que cette charge
d’impôts différés ne serait due qu’en cas de cession des activités
concernées.

Le Résultat net ajusté, part du Groupe s’établit à 
86,1 millions d’euros, en hausse de 18,7% par rapport à 2009 et
le résultat net part du Groupe s’établit à 66,2 millions d’euros en
hausse de 25,7%. 

La structure financière – Les capitaux propres s’élèvent
à 628 millions d’euros alors que les dettes financières nettes sont
de 185 millions d’euros au 31 décembre 2010 d’où un ratio
d’endettement de 29,5%, inférieur à celui du 31 décembre 2009
qui était de 36%. 

Grâce au succès de l’émission obligataire, Ipsos a sécurisé sur le
long terme sa structure financière et dispose de 150 millions de
trésorerie au 31 décembre 2010.

La capacité d’autofinancement est en hausse de 31,5% et
la trésorerie libre s’établit à 79 millions d’euros contre 62,4 millions
d’euros en 2009. Cette bonne génération de trésorerie a plus 
que financé en fin d’année les investissements liés à la politique
d’acquisition qui se sont montés à 55 millions d’euros, dont 
44 millions pour la société OTX.

Dividendes. Afin d’associer les actionnaires au succès de
l’entreprise, le Conseil d’administration va proposer à l’Assemblée
générale des actionnaires, qui se tiendra le 7 avril 2011, un
dividende de 60 centimes en hausse de 17,6% par rapport à
l’exercice précédent.

3. PRÉSENTATION DES COMPTES SOCIAUX
D’IPSOS SA

Ipsos SA est la société holding du groupe Ipsos. Elle n’a pas
d’activité commerciale. Elle est propriétaire de la marque Ipsos et
facture aux filiales des redevances de marque pour son utilisation.
Les états financiers présentés ont été établis conformément aux
règles généralement admises en France et sont homogènes par
rapport à l’exercice précédent. Ces règles figurent principalement
dans les textes suivants : articles L.123-12 à L.123-18 et R.123-172
à R.123-208 du Code de commerce, et Règlement CRC 99-03 du
29 avril 1999 relatif au Plan comptable général.

Au cours de l’exercice social 2010, Ipsos SA a enregistré un
bénéfice net de 42 288 553 euros.

Le total des produits d’exploitation, des produits financiers et des
produits exceptionnels s’est élevé à 100 602 904 euros alors qu’il
ressortait à 65 324 935 euros pour l’exercice précédent.

Le total des charges d’exploitation, financières et exceptionnelles
(avant impôt sur les bénéfices) s’est élevé à 58 673 303 euros,
contre 47 717 681 euros, pour l’exercice précédent.

Ipsos SA, formant un groupe fiscal avec sa filiale Ipsos (France)
SAS et certaines de ses sous-filiales françaises, constate un produit
d’impôt de 358 952 euros. Aucune charge d’Ipsos SA n’est non
déductible fiscalement au titre de l’article 39-4 du Code général
des impôts.

En conséquence, après déduction de toutes charges, impôts et
amortissements, le résultat d’Ipsos SA se solde par un bénéfice de
42 288 553 euros.
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Le tableau qui suit fait apparaître les résultats financiers d’Ipsos SA au cours des cinq derniers exercices :

Date d’arrêté 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2006

Durée de l’exercice (mois) 12 12 12 12 12

Capital en fin d’exercice

Capital social* 8 532 572 8 465 535 8 443 385 8 544 586 8 503 881

Nombre d’actions ordinaires 34 130 287 33 862 140 33 773 540 34 178 345 34 015 523

Opérations et résultats

Chiffre d’affaires hors taxes 372 165 377 658 1 044 038 367 767 183 761

Résultat avant impôt, participation, 
dot. amortissements & provisions 43 106 046 19 760 197 18 829 826 8 850 433 12 635 973

Impôt sur les bénéfices (358 952) 685 077 (814 086) (482 292) (370 920)

Dot. amortissements & provisions 1 176 445 2 152 943 (155 476) 1 629 765 (3 250 520)

Résultat net 42 288 553 16 922 177 19 488 436 10 962 490 9 756 373

Résultat distribué 20 478 172 17 269 691 16 886 770 13 671 338 9 524 346

Résultat par action

Résultat après impôt, participation, 
et avant dot. amortissements & provisions 1,27 0,56 0,58 0,27 0,38

Résultat net 1,24 0,50 0,58 0,32 0,29

Dividende attribué 0,60 0,51 0,50 0,40 0,28

Personnel

Effectif moyen 3 3 3 3 3

Masse salariale 1 617 719 1 188 618 1 220 667 1 393 078 993 380

Sommes versées en avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales…) 584 395 392 929 435 818 429 325 295 133

* Capital social en fin d’exercice.

4. INFORMATIONS SUR LE CAPITAL D’IPSOS SA ET SUR L’ACTION IPSOS

4.1 Capital social et nominal des actions

4.1.1 Division par quatre du nominal des actions
L’Assemblée générale annuelle réunie le 31 mai 2006 a décidé de diviser par quatre la valeur nominale de l’action d’Ipsos SA pour la
porter de 1 euro à 25 centimes d’euro. Le Conseil d’administration, dans sa séance du 31 mai 2006 a fixé la date d’effet de cette
division par quatre du nominal de l’action Ipsos au 4 juillet 2006. Les nombres, montants et valeurs indiqués dans le présent document
de référence tiennent compte de cette division par quatre du nominal de l’action Ipsos.

4.1.2 Capital social en début d’exercice
Au 1er janvier 2010, le capital social s’élevait à 8 465 535 euros, divisé en 33 862 140 actions d’un nominal de 25 centimes d’euro
chacune, entièrement libérées, toutes de même catégorie.

4.1.3 Capital social en fin d’exercice
Lors de sa séance du 23 février 2011, le Conseil d’administration a constaté que, à la suite de la création de 268 147 actions issues de
levées d’options de souscription entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2010, le capital d’Ipsos SA au 31 décembre 2010 était de
8 532 572 euros, composé de 34 130 287 actions d’une seule catégorie ayant une valeur nominale de 25 centimes d’euro, chacune
entièrement libérée.
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Il n’existe pas d’autocontrôle. Au 31 décembre 2010, Ipsos SA
détenait directement, hors contrat de liquidité, 10 254 actions.

Conformément à l’article 10 des statuts d’Ipsos SA, les actions
détenues au nominatif depuis plus de deux années bénéficient d’un
droit de vote double. Au 31 décembre 2010, 10 359 451 actions
bénéficient d’un droit de vote double. A l’exception de ces droits
de vote double, il n’existe pas de titres comportant des droits de
vote différents.

En avril 2010, environ 12 000 personnes étaient actionnaires
d’Ipsos.

LT Participations, qui détient 41,39% des droits de vote, est une
société holding animatrice détenue majoritairement par Messieurs
Didier Truchot et Jean-Marc Lech, Co-Présidents d’Ipsos SA 
et dont les mandats à l’intérieur du groupe Ipsos sont détaillés
au 18 du présent chapitre 3. LT Participations est également
administrateur d’Ipsos SA.

Les salariés du groupe Ipsos détiennent 1,41% des droits de
vote, dont 0,15% au travers d’un Fonds commun de placement
d’entreprise (FCPE) « Ipsos actionnariat ».

SG Capital Développement (1,14% des droits de vote) et SALVEPAR
(1,46% des droits de vote) font partie du groupe Société Générale
qui est l’une des principales banques du groupe Ipsos.

Ipsos SA ne détient pas de participations directes ou indirectes
dans le capital d’une société participant à son contrôle.

4.2.2 Franchissements de seuil
Conformément à l’article L.233-7 du Code de commerce la
société FIL Ltd a informé Ipsos SA ainsi que l’Autorité des Marchés
Financiers, par courrier en date du 30 avril 2010, avoir franchi en
hausse le seuil de 10% du capital d’Ipsos SA le 28 avril 2010 et

détenir 10,07% du capital et 8,01% des droits de vote d’Ipsos
S.A. Par le même courrier la déclaration d’intention suivante a été
effectuée:

« L’acquisition des titres de la société Ipsos par FIL Limited s’inscrit
dans le cadre normal de son activité de société de gestion de
portefeuille menée sans intention de mettre en œuvre une
stratégie particulière à l’égard de la société Ipsos ni d’exercer, à
ce titre, une influence spécifique sur la gestion de cette dernière.
FIL Limited n’agit pas de concert avec un tiers et n’a pas
l’intention de prendre le contrôle de la société Ipsos ni de
demander sa nomination ou celle d’une ou plusieurs personnes
comme administrateur, membre du directoire ou du conseil de
surveillance ».

Conformément à l’article L.233-7 du Code de commerce la
société Commerzbank AG (60261 Frankfurt am Main, Allemagne)
a informé Ipsos SA ainsi que l’Autorité des Marchés Financiers, 
par courrier en date du 29 juin 2010, avoir franchi en hausse, le
25 juin 2010, par suite d’une acquisition d’actions Ipsos sur le
marché, le seuil de 5% du capital de la société Ipsos et détenir 
1 720 353 actions Ipsos représentant autant de droits de vote,
soit 5,06% du capital et 4,02% des droits de vote. Conformément
aux textes en vigueur Commerzbank AG n’a fait aucune
déclaration d’intention.

Cette même société a informé Ipsos SA ainsi que l’Autorité des
Marchés Financiers, par courrier en date du 2 juillet 2010, avoir
franchi en baisse, le 29 juin 2010, par suite d’une cession d’actions
Ipsos sur le marché, le seuil de 5% du capital de la société Ipsos
et détenir 2 025 actions Ipsos représentant autant de droits de
vote, soit 0,01% du capital et 0,004% des droits de vote. Le
déclarant a par ailleurs précisé détenir 1 134 « contracts for
difference » à échéance du 30 juin 2010, portant sur autant
d’actions Ipsos, réglés exclusivement en espèces et 654 000 
« futures » à échéance du 13 juillet 2010, portant sur autant
d’actions Ipsos, réglés exclusivement en espèces.

4.2 Répartition du capital et des droits de vote

4.2.1 Au 31 décembre 2010

Au 31 décembre 2010, la répartition du capital social et des droits de vote était la suivante :

Actions % Droits de vote(3) %

LT Participations(1) 9 204 344 26,97% 18 408 688 41 39%

SG Capital Développement 389 600 1,14% 779 200 1,75%

SALVEPAR 497 360 1,46% 994 720 2,24%

Salariés(2) 480 080 1, 41% 638 777 1,44%

Auto détention 11 698 0,03% - -

Public 23 547 205 68,99% 23 656 655 53,19%

Total 34 130 287 100,00% 44 478 040 100,00%

(1) Holding animatrice détenue majoritairement par MM. Didier Truchot et Jean-Marc Lech, Co-Présidents d’Ipsos (60,10% du capital), aux côtés de cadres dirigeants du Groupe (2,18% du capital),
du groupe Eurazeo (24,98% du capital), de SG Capital Développement (10,61% du capital) et du FCPR Sogecap Développement (2,13% du capital).

(2) A l’occasion d’augmentations de capital réservées et dans le cadre d’un plan d’épargne Groupe, trois tranches ont été proposées aux salariés du Groupe en 1999 et 2000. De plus, certains
managers du Groupe ont acquis directement des titres Ipsos au prix d’introduction (inscrits ou non au nominatif). Dans le cadre de l’acquisition de MORI en 2005, Ipsos SA a remis à des
managers actionnaires de MORI des actions Ipsos en rémunération de leurs actions MORI. En 2008, 2009 et 2010 a eu lieu la livraison des actions attribuées gratuitement à certains salariés par
les Conseils d’administration qui se sont réunis les 26 avril 2006, 2 mai 2007 et 29 avril 2008. Ne sont comptabilisées sur cette ligne que les actions détenues par des salariés du Groupe inscrits
au nominatif.

(3) Le nombre total de droits de vote présenté dans cette colonne comprend les seuls droits de vote exerçables en Assemblée générale et ne tient pas compte des actions privées de droits de vote
(ligne « Auto détention »). A titre d’information, l’ensemble des droits de vote attaché aux actions, y compris celles privées de droits de vote à prendre en compte conformément à l’article 223-11
du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers pour le calcul des franchissements de seuils exprimés en droits de vote est de : 44 489 738.
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4.2.3 Autres participations significatives dans le capital
Ipsos SA n’a pas connaissance d’autres participations dans son capital supérieures à 5% du capital ou des droits de vote.

4.2.4 Pactes et conventions d’actionnaires
A la connaissance d’Ipsos SA, il n’existe pas de pacte d’actionnaires portant sur au moins 0,5% du capital ou des droits de vote ni
d’action de concert à l’exception de ce qui a été rappelé ci-dessus.

4.2.5 Historique du capital social et des droits de vote
A la connaissance d’Ipsos SA, la répartition du capital et des droits de vote au cours des trois dernières années était la suivante.

Situation au 31 décembre 2010 Situation au 31 décembre 2009 Situation au 31 décembre 2008

% des % des % des 
% du droits % du droits % du droits

Actions capital de vote Actions capital de vote Actions capital de vote

LT Participations 9 204 344 26,97% 41,39% 9 504 344 28,07% 41,27% 9 504 344 28,14% 41,63%

SG Capital Développement 389 600 1,14% 1,75% 389 600 1,15% 1,88% 389 600 1,15% 1,90%

SALVEPAR 497 360 1,46% 2,24% 497 360 1,47% 2,40% 497 360 1,47% 2,42%

Salariés 480 080 1,41% 1,44% 385 837 1,14% 1,29% 424 108 1,26% 1,67%

Auto détention 11 698 0,03% - 1 182 718 3,49% - 1 481 983 4,39% -

Public 23 547 205 68,99% 53,19% 21 902 281 64,68% 53,15% 21 476 145 63,60% 52,38%

Total 34 130 287 100,00% 100,00% 33 862 140 100,00% 100,00% 33 773 540 100,00% 100,00%

4.2.6 Nantissement d’actions Ipsos inscrites au nominatif pur au 31 décembre 2010

Nom de l’actionnaire Date Date Condition Nombre % du 
de départ du d’échéance du de levée du d’actions capital 

Bénéficiaires nantissement nantissement nantissement nanties nanti

LT Participations LCL, Société Générale, 28/07/2008 Paiement et remboursement Paiement et remboursement 3 573 331 10,47%
Natixis, Banque Palatine complet des obligations complet des obligations 

garanties garanties

4.3 Evolution du cours de bourse

Cours de Ipsos SA (FR) en euro



4.4 Capital autorisé non émis

Délégations globales
Le Conseil d’administration a été autorisé, par l’Assemblée
générale des actionnaires du 8 avril 2010 pour une durée
maximale de 26 mois, à augmenter le capital social en une ou
plusieurs fois, avec maintien du droit préférentiel de souscription,
pour un montant nominal maximal de 4,232 millions d’euros, par
émission (1) d’actions ordinaires d’Ipsos SA, (2) de valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à
terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre d’Ipsos SA,
ou à l’attribution de titres de créance ou (3) de valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à
des actions ordinaires existantes ou à émettre d’une société dont
Ipsos SA possède directement ou indirectement plus de la moitié
du capital, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces,
soit par compensation de créances.

L’Assemblée générale des actionnaires du 8 avril 2010 a
également autorisé le Conseil d’administration pour une durée
maximale de 26 mois, à augmenter le capital social en une ou
plusieurs fois, par voie d’offres au public ou par voie d’offres visées
à l’article L411-2 II du Code Monétaire et financier, avec
suppression du droit préférentiel de souscription, pour un montant
nominal maximal de 1,7 millions d’euros, par émission (1)
d’actions ordinaires d’Ipsos SA, (2) de valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions
ordinaires existantes ou à émettre d’Ipsos SA, ou à l’attribution
de titres de créance ou (3) de valeurs mobilières donnant accès
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions
ordinaires existantes ou à émettre d’une société dont Ipsos SA
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital,
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par
compensation de créances.

En outre, le Conseil d’administration a obtenu une délégation de
compétence de la part de l’Assemblée générale extraordinaire
du 8 avril 2010, à l’effet d’augmenter le capital dans le cadre
d’une offre publique d’échange initiée par Ipsos dans la limite de
1,7 millions d’euros, en rémunération d’apports dans la limite de
10% du capital d’Ipsos, par incorporation de réserves, bénéfices,
primes d’émission ou tout autre élément susceptible d’être
incorporé au capital dans la limite de 80 millions d’euros, à l’effet
d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de
titres de créances, à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la
Société dont la souscription serait réservée à la société Ipsos
Partnership Fund et à l’effet d’attribuer des options de souscription
et/ou achat d’actions.

Enfin, l’Assemblée générale extraordinaire du 29 avril 2008 a
délégué au Conseil d’administration le pouvoir de procéder, en
une ou plusieurs fois et aux conditions qu’il déterminera, à des
attributions gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre
d’Ipsos SA. Cette autorisation est consentie pour une durée de 
38 mois à compter du 29 avril 2008, et le nombre total des actions
ordinaires attribuées gratuitement ne pourra représenter plus de
5% du capital d’Ipsos SA à la date du 29 avril 2008.

Les délégations en cours de validité accordées par l’Assemblée
générale des actionnaires d’Ipsos SA au Conseil d’administration
pour opérer sur le capital de la Société et leurs utilisations au cours
de l’exercice 2010 sont résumées au 17 du présent chapitre 3.

La seule utilisation de délégation faite durant l’exercice 2010
concerne la délégation d’attribuer gratuitement des actions

ordinaires existantes ou à émettre d’Ipsos SA. Le Conseil
d’administration du 8 avril 2010 a utilisé cette autorisation afin
de procéder à l’attribution de 75 933 actions à des salariés ou
mandataires sociaux résidents français.

Il est proposé à l’Assemblée générale extraordinaire du 7 avril
2011 d’accorder au Conseil d’administration de nouvelles
délégations de compétence. Certaines de ces délégations mettront
fin pour les fractions non utilisées aux autorisations décrites 
ci-dessus. Ces délégations sont décrites au chapitre 8.

4.5 Augmentation de capital réservée aux
adhérents du plan épargne entreprise
d’Ipsos SA

L’Assemblée générale extraordinaire du 8 avril 2010 dans sa
vingt-et unième résolution a délégué au Conseil d’administration
compétence à l’effet de procéder à des augmentations de capital
réservées aux adhérents à un plan d’épargne entreprise (PEE)
d’Ipsos SA, pour une durée de 26 mois, et dans la limite d’un
montant nominal fixé à 450 000 euros.
Le Conseil n’a pas utilisé cette autorisation.

Il est proposé à l’Assemblée générale extraordinaire du 7 avril
2011 de renouveler cette délégation à hauteur d’un montant
nominal maximum de 450 000 euros.

4.6 Plans d’options et d’attribution gratuite
d’actions

Le rapport établi conformément aux articles L.225-184 et L.225-
197-4 alinéa 1 du Code de commerce décrit les opérations réalisées
par Ipsos SA en ce qui concerne les options de souscription ou
d’achat d’actions et l’attribution gratuite d’actions au cours de
l’exercice 2010 (se reporter au 3 du chapitre 8).

4.7 Capital potentiel

4.7.1 Plans d’option mis en place

Premier plan d’options
Par décision de l’Assemblée générale extraordinaire du 28 juillet
1998, le Conseil d’administration a été autorisé, dans le cadre des
articles L.225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir
aux salariés du Groupe ou à certains d’entre eux, et aux mandataires
sociaux, des options de souscription d’actions nouvelles d’Ipsos
SA à émettre à titre d’augmentation de capital.

Ce premier plan d’allocation d’options aux salariés du Groupe a
été mis en œuvre comme suit :
• une première tranche, portant sur un nombre de 390 648 options,

a été allouée par décision du Conseil d’administration du 28
juillet 1998 ;

• une seconde tranche, correspondant à des droits acquis le 28
juillet 1998 et dont l’attribution dépendait de la réalisation
d’objectifs de rentabilité, portant sur un nombre de 392 944
options, a été allouée par décision du Conseil d’administration
du 10 mai 1999.

Au 31 décembre 2010, aucune option ne restait exerçable au titre
de ce plan.
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> Quinzième résolution

Pouvoirs pour les formalités
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales ordinaires, confère tous
pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du
procès-verbal de la présente Assemblée générale en vue de
l’accomplissement de toutes formalités légales ou administratives
et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en
vigueur.

II. De la compétence de l’Assemblée générale
extraordinaire

> Seizième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider de l’émission, avec maintien du droit
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs
mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au
capital de la Société ou à des titres de créance
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants du Code de
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-132,
L.225-133 et L.225-134, et aux articles L.228-91 et suivants du
Code de commerce délègue au Conseil d’administration, avec
faculté de délégation à toute personne habilitée conformément
aux dispositions législatives et réglementaires, pour une durée de
26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale, sa
compétence pour décider l’émission, avec maintien du droit
préférentiel de souscription des actionnaires, en une ou plusieurs
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en
France qu’à l’étranger, en en euros, monnaies étrangères ou unités
de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, d’actions de
la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions
de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, ou de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance, émises à titre
gratuite ou onéreux, régies par les articles L.228-91 et suivants
du Code de commerce, dont la souscription pourra être opérée
en numéraire, notamment par compensation avec des créances
liquides et exigibles, ou pour partie en numéraire et pour partie
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission.
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société
ainsi émises pourront consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre
l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir
notamment la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce
cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de subordination),
à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en
devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à
plusieurs devises.

La durée des emprunts (donnant accès à des actions de la Société)
autres que ceux qui seraient représentés par des titres à durée
indéterminée, ne pourra excéder 50 ans. Les titres émis pourront,
le cas échéant, être assortis de bons donnant droit à l’attribution,
à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs
mobilières représentatives de créance. 

Le montant nominal maximal des augmentations de capital de la
Société, immédiates ou à terme, susceptibles de résulter de
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation est fixé à 4 266 000 euros, étant précisé que :

(i) ce montant est fixé compte non tenu du nominal des actions
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements
effectués pour protéger, conformément à la loi et aux éventuelles
stipulations contractuelles, les titulaires de droits attachés aux
valeurs mobilières donnant accès à des actions ; et

(ii) ce montant est un plafond global qui s’applique à l’ensemble
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en
vertu des seizième à vingt-et-unième, vingt-troisième et 
vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée
générale.

Le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles
d’être émis en vertu de la présente résolution est fixé à 
450 000 000 euros ou la contre-valeur en euros de ce montant à
la date de décision d’émission, étant précisé que :

(i) ce montant est un plafond global qui s’applique à l’ensemble
des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être
réalisée en vertu des seizième à vingt-et-unième résolutions
soumises à la présente Assemblée générale ;

(ii) ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont
l’émission est susceptible d’être autorisée par le Conseil
d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code
de commerce ; et

(iii) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de
remboursement au-dessus du pair.

Conformément aux dispositions légales et dans les conditions
fixées par le Conseil d’administration, les actionnaires ont,
proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit
préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions et
valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution. Le
Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires
un droit de souscription à titre réductible aux actions ou aux
valeurs mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement à
leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre
réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera une
ou plusieurs des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code
de commerce, à savoir :

(i) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous 
la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de
l’émission décidée ;

(ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre
les personnes de son choix ; ou

(iii) offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le
marché français et/ou international et/ou à l’étranger.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente
délégation, pourront donner droit.

L’Assemblée générale décide que les émissions de bons de
souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux
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propriétaires d’actions anciennes et, qu’en cas d’attribution gratuite
de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration aura
la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus
ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront
vendus.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, arrêtera les caractéristiques, montant et modalités
de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, il
déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de
souscription, les modalités de leur libération, leur date de
jouissance éventuellement rétroactive ou les modalités d’exercice
des droits attachés aux titres émis. Le Conseil d’administration
pourra, le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en
vertu de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres
concernés et dans le respect des formalités applicables. Le Conseil
d’administration pourra également, le cas échéant, procéder à
tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. Le
Conseil d’administration fixera les modalités selon lesquelles la
Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger
en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées,
les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à
terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions
légales applicables. Le Conseil d’administration, à seule initiative,
pourra imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour doter la réserve légale.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente résolution, notamment en passant toute convention
à cet effet pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la
proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le
cas échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux
émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010, dans sa treizième résolution.

> Dix-septième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, d’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou à des
titres de créance
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants du Code de
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-135 et
L.225-136, et aux articles L. 228-91 et suivants du Code de
commerce délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
délégation à toute personne habilitée conformément aux
dispositions législatives et réglementaires, pour une durée de 
26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale, 

sa compétence pour décider l’émission, par voie d’offre au public
(y compris pour une offre comprenant une offre au public), en
une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies
étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs
monnaies, d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions de
la Société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à
l’attribution de titres de créances, émises à titre onéreux ou
gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de
commerce, dont la souscription pourra être opérée en numéraire,
notamment par compensation avec des créances liquides et
exigibles.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société
ainsi émises pourront consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre
l’émission comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur
émission, pendant leur existence et pour leur accès à des actions,
leur remboursement, leur rang de subordination ou leur
amortissement, les dispositions concernant les valeurs mobilières
de même nature prévues dans la seizième résolution soumise à la
présente Assemblée générale.

Les titres émis pourront, le cas échéant, être assortis de bons
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de
créance.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital social,
immédiates ou à terme, susceptible de résulter de l’ensemble des
émissions réalisées en vertu de la présente résolution est fixé à 
1 280 000 euros, étant précisé que :

(i) ce montant est fixé compte non tenu du nominal des actions
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements
effectués pour protéger, conformément à la loi et aux
éventuelles stipulations contractuelles, les titulaires de droits
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ; et

(ii) ce montant est un plafond global qui s’applique à l’ensemble
des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la
présente résolution ainsi que des dix-huitième, vingtième,
vingt-et-unième, vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions
soumises à la présente Assemblée générale ; et

(iii) le montant nominal des augmentations de capital susceptibles
d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera
sur le plafond nominal global fixé à la seizième résolution.

Le montant nominal maximal des titres de créance émis en vertu
de la présente résolution est fixé à 450 000 000 euros ou la
contre-valeur en euros de ce montant à la date d’émission, étant
précisé que :

(i) ce montant s’imputera sur le plafond relatif aux titres de
créance prévu à la seizième résolution soumise à la présente
Assemblée générale ;

(ii) ce montant ne s’appliquera pas aux titres de créance dont
l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil
d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code
de commerce ; et

(iii) ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de
remboursement au-dessus du pair.
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L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières
émises sur le fondement de la présente résolution et décide 
que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des
actionnaires un droit de priorité irréductible et/ou réductible, pour
tout ou partie de l’émission, pour souscrire les actions ou les valeurs
mobilières, dont il fixera, dans les conditions légales, les modalités
et les conditions d’exercice, sans donner lieu à la création de droits
négociables, en application de l’article L.225-135 du Code de
commerce.

Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des
actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’administration pourra limiter l’émission au montant des
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au
moins les trois quarts de l’émission décidée. 

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente
délégation, pourront donner droit.

L’Assemblée générale décide que:

(i) le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé
conformément aux dispositions légales applicables au jour de
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de
l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse
sur le marché réglementé de NYSE Euronext à Paris précédant
la date de fixation de ce prix, éventuellement diminué d’une
décote maximale de 5%, conformément aux articles L.225-
136-1° premier alinéa et R.225-119 du Code de commerce) ;

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société sera tel que la somme perçue
immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à
l’alinéa précédent.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, arrêtera les caractéristiques, montant et modalités
de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, il
déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de
souscription, leur date de jouissance éventuellement rétroactive,
ainsi que, le cas échéant, la durée ou les modalités d’exercice des
droits attachés aux titres émis ; il pourra, le cas échéant, modifier
les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution,
pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des
formalités applicables ; il pourra également, le cas échéant,
procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte
l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital. Le Conseil d’administration fixera les modalités
selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre
immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte
tenu des dispositions légales applicables. Le Conseil
d’administration, à seule initiative, pourra imputer les frais
d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente résolution, notamment en passant toute convention
à cet effet et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion
et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant,
à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions
susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir. 

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa quatorzième résolution.

> Dix-huitième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs
mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au
capital de la Société ou à des titres de créance par voie d’offre
visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants du Code de
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-135 et
L.225-136, et aux articles L.228-91 et suivants du Code de
commerce, délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
délégation à toute personne habilitée conformément aux
dispositions législatives et réglementaires, pour une durée de 
26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale, sa
compétence pour décider l’émission, par voie d’offre visée à
l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier (c’est-à-dire
une offre qui s’adresse exclusivement (i) aux personnes fournissant
le service d’investissement de gestion de portefeuille pour compte
de tiers ou (ii) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint
d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent pour
compte propre), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et
aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en
euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par
référence à plusieurs monnaies, d’actions de la Société et/ou de
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme,
à des actions de la Société ou d’une société dont elle possède
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou
donnant droit à l’attribution de titres de créances, émises à titre
onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du
Code de commerce, dont la souscription pourra être opérée en
numéraire, notamment par compensation avec des créances
liquides et exigibles.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société
ainsi émises pourront consister en des titres de créance ou être
associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre
l’émission comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur
émission, pendant leur existence et pour leur accès à des actions,
leur remboursement, leur rang de subordination ou leur
amortissement, les dispositions concernant les valeurs mobilières
de même nature prévues dans la seizième résolution soumise à la
présente Assemblée générale.

Les titres émis pourront, le cas échéant, être assortis de bons
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de
créance.
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Le montant nominal maximal des augmentations de capital 
social, immédiates ou à terme, susceptibles de résulter des
émissions réalisées en vertu de la présente résolution est fixé à 
1 280 000 euros étant précisé que :

(i) les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la
présente délégation par une offre visée à l’article L.411-2 II du
Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites
prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission
(à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée générale,
l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à
l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier est limitée à
20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié
au jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation
de la présente délégation) ;

(ii) le montant nominal maximal des augmentations de capital
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation
s’imputera sur le montant nominal global maximal fixé à la
seizième résolution ainsi que sur le montant nominal maximal
fixé à la dix-septième résolution ci-dessus ; et 

(iii) ce plafond ne tient pas compte des actions de la Société à
émettre, éventuellement, au titre des ajustements opérés 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles
stipulations contractuelles, les droits des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société.

Le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles
d’être émis en vertu de la présente résolution est fixé à 
450 000 000 euros ou la contre-valeur en euros de ce montant à
la date de la décision d’émission, étant précisé que :

(i) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de
remboursement au-dessus du pair ;

(ii) ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont
l’émission serait décidée par le Conseil d’administration
conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ; et

(iii) ce montant s’impute sur le plafond global pour l’émission de
titres de créance fixé à la seizième résolution ci-dessus.

L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières
émises sur le fondement de la présente résolution.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le
Conseil d’administration pourra limiter l’émission au montant des
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au
moins les trois quarts de l’émission décidée. 

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente
délégation, pourront donner droit.

L’Assemblée générale décide que :

(i) le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé
conformément aux dispositions légales applicables au jour de
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de
l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse
sur le marché réglementé de NYSE Euronext à Paris précédant
la date de fixation de ce prix, éventuellement diminué d’une
décote maximale de 5%, conformément aux articles L.225-
136-1° premier alinéa et R.225-119 du Code de commerce) ;

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société sera tel que la somme perçue
immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à
l’alinéa précédent.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, arrêtera les caractéristiques, montant et modalités
de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, il
déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de
souscription, leur date de jouissance éventuellement rétroactive,
ainsi que, le cas échéant, la durée ou les modalités d’exercice des
droits attachés aux titres émis ; il pourra, le cas échéant, modifier
les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution,
pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des
formalités applicables ; il pourra également, le cas échéant,
procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte
l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital. Le Conseil d’administration fixera les modalités
selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre
immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales applicables. Le Conseil
d’administration, à seule initiative, pourra imputer les frais
d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente résolution, notamment en passant toute convention
à cet effet et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion
et aux époques qu’il appréciera, aux émissions susvisées – ainsi
que, le cas échéant, pour y surseoir.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa quinzième résolution.

> Dix-neuvième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet d’augmenter le montant des émissions réalisées avec
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce
délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation 
à toute personne habilitée conformément aux dispositions
législatives et réglementaires, pour une durée de 26 mois à
compter de la présente Assemblée générale, sa compétence pour
décider, pour chacune des émissions décidées en application des
seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions soumises à la
présente Assemblée, d’augmenter le nombre d’actions et/ou de
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valeurs mobilières à émettre, lorsque le Conseil d’administration
constate une demande excédentaire, dans les délais et limites
prévus par la loi et la réglementation applicables au jour de
l’émission (soit, au jour de la présente Assemblée générale, dans
les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de
15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour
l’émission initiale).

Le montant nominal des émissions décidées en application de la
présente résolution s’imputera sur le plafond applicable à
l’émission initiale et sur le plafond global fixé à la seizième
résolution.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa seizième résolution.

> Vingtième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider de l’émission d’actions ordinaires et/ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en
rémunération d’apports de titres effectués dans le cadre d’une
offre publique d’échange initiée par la Société
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants, L.225-148 
et L.228-91 et suivants du Code de commerce délègue au 
Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, pour une durée de 26 mois à compter du jour de
la présente Assemblée générale, sa compétence pour décider
l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions
existantes ou à émettre de la Société, en rémunération des titres
apportés à une offre publique d’échange initiée en France ou à
l’étranger, selon les règles locales, par la Société sur des titres
d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur
l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code
de commerce ou sur les titres de la Société.

L’Assemblée générale décide, en tant que de besoin, de
supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel
de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation
emporte, conformément à l’article L.225-132 du Code de
commerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui
seraient émises sur le fondement de la présente délégation,
pourront donner droit.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital 
social, immédiates ou à terme, susceptibles de résulter des
émissions réalisées en vertu de la présente résolution est fixé à 
1 280 000 euros étant précisé que :

(i) le montant nominal maximal des augmentations de capital
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation
s’imputera sur le montant nominal global maximal fixé à la
seizième résolution ainsi que sur le montant nominal maximal
fixé à la dix-septième résolution ci-dessus ; et

(ii) ce plafond ne tient pas compte des actions de la Société à
émettre, éventuellement, au titre des ajustements opérés pour
préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société.

Le montant nominal maximal des titres de créance susceptibles
d’être émis en vertu de la présente résolution est fixé à 
450 000 000 euros ou la contre-valeur en euros de ce montant à
la date de la décision d’émission, étant précisé que :

(i) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de
remboursement au-dessus du pair ; et

(ii) ce montant s’impute sur le plafond global pour l’émission de
titres de créance fixé à la seizième résolution ci-dessus.

Il sera appliqué lors des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation, et pendant leur existence et pour leur accès à des
actions, leur remboursement, leur rang de subordination ou leur
amortissement, les dispositions concernant les valeurs mobilières
de même nature prévues dans la seizième résolution soumise à la
présente Assemblée générale.

L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration, avec
faculté de délégation à toute personne habilitée conformément
aux dispositions législatives et réglementaires, aura tous pouvoirs
à l’effet de mettre en œuvre les offres publiques visées par la
présente résolution, et notamment :

- de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le
montant de la soulte en espèces à verser ;

- de constater le nombre de titres apportés à l’échange ;

- de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment
le prix et la date de jouissance, des actions, ou, le cas
échéant, des valeurs mobilières donnant accès à des actions
de la Société et, le cas échéant, modifier les modalités des
titres émis en vertu de la présente résolution, pendant la
durée de vie des titres concernés et dans le respect des
formalités applicables ;

- d’inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport
», sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la
différence entre le prix d’émission des actions nouvelles et
leur valeur nominale ;

- de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « Prime
d’apport » de l’ensemble des frais et droits occasionnés par
l’opération autorisée ;

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et
conclure tous accords, constater la ou les augmentations de
capital et modifier corrélativement les statuts.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa dix-septième résolution.

> Vingt-et unième résolution

Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans
la limite de 10% du capital social, en rémunération des apports
en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital
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L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants, L.225-147
alinéa 6 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce délègue
au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, pour une durée de 26 mois à compter du jour de
la présente Assemblée générale, les pouvoirs nécessaires afin de
procéder, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports
mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article L.225-147 du Code
de commerce, à l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des
actions existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,
lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de
commerce ne sont pas applicables.

L’Assemblée générale décide, en tant que de besoin, de
supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières,
objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription
des actionnaires aux actions et valeurs mobilières ainsi émises.
Le montant nominal maximal des augmentations de capital,
immédiates ou à terme, susceptibles de résulter des émissions
réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10% du
capital de la Société (tel qu’existant à la date de la présente
Assemblée générale), étant précisé que :

(i) le montant nominal maximum d’augmentation de capital
immédiat ou à terme des émissions réalisées en vertu de la
présente délégation s’imputera sur le montant nominal global
maximal fixé à la seizième résolution ainsi que sur le montant
nominal maximal fixé à la dix-septième résolution ; et

(ii) ce plafond ne tient pas compte des actions de la Société à
émettre, éventuellement, au titre des ajustements opérés pour
préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société.

Le montant nominal global de l’ensemble des titres de créance
émis en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 
450 000 000 euros ou la contre-valeur en euros de ce montant à
la date de la décision d’émission, étant précisé que :

(i) ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de
remboursement au-dessus du pair ; et

(ii) ce montant s’impute sur le plafond global pour l’émission de
titres de créance fixé à la seizième résolution ci-dessus.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui
seraient émises sur le fondement de la présente autorisation,
pourront donner droit.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente résolution, notamment pour :

- arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières
apportées à l’échange ;

- fixer la parité d’échange et, le cas échéant, le montant de la
soulte en espèces à verser ;

- statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports
mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 du
Code de commerce, sur l’évaluation des apports et l’octroi
d’avantages particuliers ;

- imputer, le cas échéant, s’il le juge opportun, les frais, droits et
honoraires occasionnés par les émissions sur le montant des
primes correspondantes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale aux dixième du nouveau
capital social ;

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital
réalisées en vertu de la présente autorisation et procéder à la
modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités
et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires à la réalisation des apports.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa dix-huitième résolution.

> Vingt-deuxième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider d’augmenter le capital de la Société par
incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres dont la
capitalisation serait admise
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et
statuant conformément aux articles L.225-129 et suivants et
L.225-130 du Code de commerce délègue au Conseil
d’administration, avec faculté de délégation à toute personne
habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, pour une durée de 26 mois à compter du jour de
la présente Assemblée générale, sa compétence pour décider une
ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux
époques qu’il déterminera, par incorporation successive ou
simultanée au capital de réserves, bénéfices, primes ou toutes
autres sommes dont la capitalisation serait légalement et
statutairement admise, par voie de création et d’attribution
gratuite d’actions ou d’élévation du nominal des actions
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités.

En cas d’augmentation de capital par voie d’attribution d’actions
gratuites, conformément à l’article L.225-130 du Code de
commerce, le Conseil d’administration aura la faculté de décider
que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni
cessibles et que les titres correspondants seront vendus ; les
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des
droits dans le délai prévu par la réglementation.

Le plafond du montant nominal des augmentations de 
capital, immédiates ou à terme, susceptible de résulter des
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à
80 000 000 euros, étant précisé que :

(i) ce plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions de
la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements
effectués pour protéger, conformément à la loi et aux
éventuelles stipulations contractuelles, les titulaires de droits
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ;
et

(ii) le montant nominal des augmentations de capital susceptibles
d’être réalisées en vertu de la présente résolution ne s’imputera
pas sur le plafond global fixé à la seizième résolution.
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Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, aura tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre
la présente délégation, et, notamment, de :

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au
capital ;

- fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le
montant dont le nominal des actions existantes composant
le capital social sera augmenté, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles
porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du
nominal portera effet ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital
et généralement prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités requises pour la bonne fin de chaque
augmentation de capital et apporter aux statuts les
modalités corrélatives.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa dix-neuvième résolution.

> Vingt-troisième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration
à l’effet de décider de l’émission d’actions ordinaires de la
Société dont la souscription serait réservée à une catégorie de
personnes
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant
conformément aux articles L.225-129 et suivants et L.225-138
du Code de commerce :

- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
délégation à toute personne habilitée conformément aux
dispositions législatives et réglementaires, pour une durée
de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée
générale, sa compétence pour décider l’émission d’actions
de la Société ;

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des
actionnaires et de réserver la souscription de la totalité des
actions à émettre en vertu de la présente résolution, au
profit d’une catégorie de personnes remplissant les
conditions suivantes : société par actions simplifiée de 
droit français à constituer dont le capital au jour de
l’augmentation de capital de la Société devra être quasi
exclusivement détenu par des cadres dirigeants de la Société
ou de sociétés et groupements qui lui sont liés au sens de
l’article L.233-3 du Code de commerce ;

- décide que le montant nominal maximal des augmentations
de capital susceptibles de résulter des émissions réalisées en
vertu de la présente délégation est fixé à 10% du capital de
la Société à la date de la présente Assemblée générale et
s’imputera sur le montant nominal global maximal fixé à la
seizième résolution et sur le montant nominal maximal fixé
à la dix-septième résolution ci-dessus. 

Le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente
résolution sera égal à la moyenne des derniers cours cotés de
l’action Ipsos sur le marché réglementé de NYSE Euronext à Paris
aux vingt séances de bourse précédant le jour de la fixation du

prix par le Conseil d’administration, lequel pourra, s’il le juge
opportun, notamment pour faciliter les opérations de souscription,
arrondir ladite moyenne à l’euro ou au dixième d’euro supérieur
le plus proche.

Le Conseil d’administration arrêtera conformément aux termes de
la présente résolution les caractéristiques, le montant et les
modalités de toute émission d’actions. 

L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration
disposera, avec faculté de délégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, de
tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution,
notamment pour déterminer les bénéficiaires des augmentations
réalisées en vertu de la présente délégation, procéder aux
émissions susvisées, en constater la réalisation, à cet effet, passer
toutes conventions, prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités nécessaires à la mise en œuvre de la présente
résolution, procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi
que pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir
toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation
de ces émissions.

La présente délégation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
la délégation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa vingtième résolution.

> Vingt-quatrième résolution

Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de
décider de l’émission de titres de capital et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société avec
suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne du
groupe Ipsos
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant
conformément aux articles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138
I et II, et L.225-138-1 du Code de commerce, et aux articles
L.3332-1 et suivants du Code du travail autorise le Conseil
d’administration, avec faculté de délégation à toute personne
habilitée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, pour une durée de 26 mois à compter du jour de
la présente Assemblée générale, à décider d’augmenter le capital
social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités
qu’il déterminera, par l’émission d’actions de la Société et/ou de
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à
des actions existantes ou à émettre de la Société réservée aux
salariés et anciens salariés de la Société et des sociétés ou
groupements français ou étrangers qui lui sont liés dans les
conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de
l’article L.3344-1 du Code du travail, adhérents à un plan
d’épargne du groupe Ipsos.

L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux titres à émettre en application
de la présente autorisation en faveur des bénéficiaires définis au
paragraphe ci-dessus.

Le montant nominal maximal des augmentations de capital de la
Société, immédiates ou à terme, susceptibles de résulter des
émissions réalisées en vertu de la présente autorisation est fixé à
450 000 euros, étant précisé que :
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(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital
susceptibles d’être réalisées en application de la présente
autorisation s’imputera sur le montant nominal global maximal
fixé à la seizième résolution ainsi que sur le montant nominal
global maximal fixé à la dix-septième résolution ; et

(ii) ce plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des
ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions. 

L’Assemblée générale décide que le prix d’émission des actions
nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera
déterminé dans les conditions prévues aux articles L.3332-19 et
suivants du Code du travail et décide de fixer la décote maximale
à 20% de la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances
de bourse précédant le jour de la décision fixant la date
d’ouverture de la souscription. L’Assemblée générale autorise le
Conseil d’administration à réduire cette décote ou à ne pas en
consentir s’il le juge opportun, notamment en cas d’offre de titres
sur le marché international et/ou à l’étranger afin de satisfaire les
exigences des droits locaux applicables. Le Conseil d’administration
pourra également substituer tout ou partie de la décote par
l’attribution d’actions ou d’autres valeurs mobilières dans les
conditions mentionnées ci-dessous.

En application de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil
d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires
définis ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises
ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre
ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé
en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou
de groupe, et/ou (ii) le cas échéant, de la décote.

L’Assemblée générale décide que, dans le cas ou les bénéficiaires
définis ci-dessus n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la
totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne sera réalisée qu’à
concurrence du montant des actions souscrites, les actions non
souscrites pouvant être proposées à nouveau auxdits bénéficiaires
dans le cadre d’une augmentation ultérieure.

Le Conseil d’administration disposera, avec faculté de délégation
à toute personne habilitée conformément aux dispositions
législatives et réglementaires, de tous pouvoirs à l’effet de mettre
en œuvre la présente résolution, et notamment pour :

- arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute
émission ou attribution gratuite de titres ;

- déterminer que les émissions pourront avoir lieu directement
au profit des bénéficiaires et/ou par l’intermédiaire
d’organismes collectifs ;

- arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés, ou
groupements, dont les salariés et anciens salariés pourront
souscrire aux actions ou valeurs mobilières émises et, le cas
échéant, recevoir les actions ou valeurs mobilières attribuées
gratuitement ;

- déterminer la nature et les modalités de l’augmentation de
capital, ainsi que les modalités de l’émission ou de
l’attribution gratuite ;

- fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir les
bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières nouvelles à
provenir de la ou des augmentations de capital ou des titres,
objet de chaque attribution gratuite ;

- constater la réalisation de l’augmentation de capital ;

- déterminer, s’il y a lieu, la nature des titres attribués à titre
gratuit, ainsi que les conditions et modalités de cette
attribution ;

- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer
au capital dans la limite ci-dessus fixée, le ou les postes des
capitaux propres où elles sont prélevées, ainsi que la date
de jouissance des actions ainsi créées ;

- s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de
capital sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation ; et

- prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations 
de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci,
notamment celles relatives à la cotation des titres créés, et
apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces
augmentations de capital, et généralement faire le
nécessaire.

La présente autorisation prive d’effet, pour la fraction non utilisée,
l’autorisation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa vingt-et-unième résolution.

> Vingt-cinquième résolution

Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de
réduire le capital de la Société par annulation d’actions
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant
conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce :

- autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il
décidera, dans la limite de 10% du capital de la Société existant
au jour de l’annulation par périodes de 24 mois, par annulation
de tout ou partie des actions de la Société acquises dans le cadre
des programmes d’achat d’actions autorisés par la quatorzième
résolution soumise à la présente Assemblée générale, ou encore
de programmes d’achat d’actions autorisés antérieurement ou
postérieurement ;

- décide que l’excédent du prix d’achat des actions sur leur valeur
nominale sera imputé sur le poste « Primes d’émission » ou sur
tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale,
celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée ;

- délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté
de délégation à toute personne habilitée conformément aux
dispositions législatives et réglementaires, pour procéder à la
réduction de capital par annulation des actions et à l’imputation
précitée, arrêter le montant définitif de la réduction de capital,
en fixer les modalités et en constater la réalisation, modifier en
conséquence les statuts, accomplir toutes formalités requises et,
généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la
présente autorisation ; et

- fixe à 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée
générale la durée de cette autorisation.

La présente autorisation prive d’effet, pour la fraction non-utilisée
l’autorisation donnée par l’Assemblée générale mixte du 8 avril
2010 dans sa vingt-deuxième résolution.
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> Vingt-sixième résolution

Pouvoirs pour formalités
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires, confère tous
pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du
procès-verbal de la présente Assemblée générale en vue de
l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives
et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

7. RAPPORT COMPLÉMENTAIRE SUR LA PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DE MANDATS 
DE COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nous vous avons réuni en Assemblée générale mixte à l’effet de vous demander dans la compétence ordinaire de vous prononcer
notamment sur le renouvellement des mandats d’un Commissaire aux comptes titulaire et d’un Commissaire aux comptes suppléant.
L’Assemblée générale annuelle du 31 mai 2006 a nommé la société Grant Thornton en qualité de Commissaire aux comptes titulaire
d’Ipsos SA en remplacement de Deloitte & Associés et la société Institut de Gestion et d’Expertise Comptable IGEC en qualité de
Commissaire aux comptes suppléant d’Ipsos SA en remplacement du cabinet BEAS, pour la durée de leurs mandats restant à courir,
soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est proposé à l’Assemblé générale du 7 avril 2011 de renouveler ces mandats pour une durée de six années, soit jusqu’à l’Assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Conformément à l’article L.225-228 du Code de commerce, cette proposition et les projets de résolutions y afférents ont été votés en
séance du Conseil le 23 février 2011 sans que prennent part au vote les directeurs généraux et directeurs généraux délégués qui sont
également administrateurs de la Société, à savoir Madame Laurence Stoclet et Messieurs Didier Truchot, Jean-Marc Lech, Carlos
Harding, Pierre Le Manh et Henri Wallard.

Le renouvellement des mandats a été recommandé par le Comité d’audit de la Société.

Le cabinet Grant Thornton est mondialement connu pour son expertise à auditer des groupes internationaux. Il continuera à être
représenté par Monsieur Vincent Papazian jusqu’à l’atteinte de la limite fixée par l’article L. 822-14 du Code de commerce et une
rotation sera effectuée au profit d’un autre associé du cabinet à l’issue de cette période. 

Le Conseil d’administration
Le 23 février 2011
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1. RESPONSABLES DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Messieurs Didier Truchot et Jean-Marc Lech, Co-Présidents d’Ipsos SA.

2. ATTESTATION DES RESPONSABLES DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Nous attestons, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de
référence sont, à notre connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

Nous attestons, à notre connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat d’Ipsos SA et de l’ensemble des entreprises comprises dans la
consolidation, et que le rapport de gestion (figurant au chapitre 3) présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats,
et de la situation financière d’Ipsos SA et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des
principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

Nous avons obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la
vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document ainsi qu’à la lecture
d’ensemble du document.

Les informations financières historiques présentées dans ce document ont fait l’objet des rapports de contrôleurs légaux figurant au
4.1 du chapitre 4 et au 5.1 du chapitre 5 du présent document, ainsi que celles incorporées par référence pour les exercices antérieurs.

Paris, le 16 mars 2011

Didier Truchot et Jean-Marc Lech

3. RESPONSABLES DU CONTRÔLE DES COMPTES

3.1 Commissaires aux comptes titulaires

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie régionale des Commissaires aux comptes de Versailles
Représenté par Jean-François Châtel – 63, rue de Villiers – 92200 Neuilly-sur-Seine
Date de première nomination : 31 mai 2006
Date d’expiration du mandat : Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Grant Thornton
Membre de la Compagnie régionale des Commissaires aux comptes de Paris
Représenté par Vincent Papazian – 100, rue de Courcelles – 75017 Paris
Date de première nomination : 31 mai 2006
Date d’expiration du mandat : Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est proposé à l’Assemblé générale du 7 avril 2011 de renouveler le mandat de Grant Thornton pour une durée de six années, soit
jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.
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3.2 Commissaires aux comptes suppléants

M. Etienne Boris
63, rue de Villiers – 92200 Neuilly-sur-Seine
Date de première nomination : 31 mai 2006
Date d’expiration du mandat : Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Institut de gestion et d’expertise comptable IGEC
3, rue Léon Jost – 75017 Paris
Date de première nomination : 31 mai 2006
Date d’expiration du mandat : Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est proposé à l’Assemblé générale du 7 avril 2011 de renouveler le mandat de IGEC pour une durée de six années, soit jusqu’à
l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

3.3 Précédents Commissaires aux comptes

A la suite d’un désaccord profond entre Ipsos SA et eux sur le montant de leurs honoraires, les Commissaires aux comptes, Ernst &
Young Audit et Deloitte & Associés, et leurs suppléants, Monsieur Bruno Perrin et le cabinet BEAS, ont démissionné de leurs mandats
par lettres du 23 janvier 2006. Ces démissions ont pris effet à compter de l’Assemblée générale des actionnaires tenue le 31 mai 2006,
qui a approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2005.

3.4 Honoraires des Commissaires aux comptes

En milliers d’euros 2010 2009

Grant Thornton PWC Grant Thornton  PWC 

Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT % 

1. Audit

1.1 Commissariat aux comptes 1 011 94% 1 300 87% 973 100% 1 139 100%

Société mère 188 18% 188 13% 201 21% 200 18%

Filiales 823 77% 1 112 74% 772 79% 939 82%

1.2 Missions accessoires et autres missions d’audit 49 5% 192 13% - 0% - 0%

Sous-Total 1 060 99% 1 493 100% 973  100% 1 139 100%

2. Autres prestations

2.1 Fiscales 14 1% - - - - - -

2.2 Juridique - - - - - - - -

2.3 Social - - - - - - - -

2.4 Systèmes d’information - - - - - - - -

2.5 Autres - - - - - - - -

Sous-Total - - - - - - - -

Total des honoraires 1 074 100% 1 493 100% 973 100% 1 139 100%
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3.5 Rapports des Commissaires aux comptes

Le document de référence inclut :

− le rapport sur les comptes consolidés dans lequel les Commissaires aux comptes justifient de leurs appréciations, établi en application
des dispositions de l’article L.225-100 du Code de commerce (se reporter au 4.1 du chapitre 4) ;

− le rapport général sur les comptes annuels dans lequel les Commissaires aux comptes justifient de leurs appréciations, établi en
application des dispositions de l’article L.225-100 du Code de commerce (se reporter au 5.1 du chapitre 5) ;

− le rapport des Commissaires aux comptes établi en application du dernier alinéa de l’article L.225-235 du Code de commerce sur le
rapport du Président du Conseil d’administration décrivant notamment les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et
au traitement de l’information comptable et financière (se reporter au 2.2 du chapitre 8) ;

− le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés, établi en application de l’article
L.225-40 du Code de commerce (se reporter au 3 du chapitre 8).

4. RESPONSABLE DE L’INFORMATION FINANCIÈRE

Madame Laurence Stoclet, Directeur financier (tél. : +33 1 41 98 90 20), 35, rue du Val de Marne – 75013 Paris.

5. INFORMATION DES ACTIONNAIRES ET INVESTISSEURS

Ipsos SA communique avec ses actionnaires de façon systématique au moins une fois par an à l’occasion de l’Assemblée générale
annuelle. Elle diffuse régulièrement des communiqués de presse à l’ensemble de la presse économique et financière sur ses chiffres
d’affaires trimestriels, résultats semestriels et annuels, et à l’occasion d’événements importants pour le Groupe.

Les prospectus, rapports annuels et autres notes d’information ainsi que les communiqués de presse sont disponibles, en français et en
anglais, sur le site internet du Groupe (www.ipsos.com) et notamment aux adresses :
http://www.ipsos.com/french/Information_financiere et http://www.ipsos.com/financial_information.

Au moins deux réunions d’analystes sont organisées chaque année pour la présentation des comptes annuels et semestriels, suivies
généralement par des séries d’autres présentations en France et à l’étranger.

Les dirigeants du Groupe rencontrent très fréquemment les journalistes, analystes et investisseurs qui leur en font la demande (contact :
Mme Laurence Stoclet, Directeur financier. Tél. : + 33 1 41 98 90 20. E-mail : finance@ipsos.com).

Calendrier prévisionnel des communications à venir :
− 27 avril 2011 : publication du chiffre d’affaires du 1er trimestre 2011 ;
− 27 juillet 2011 : publication des résultats du 1er semestre 2011 ;
− 26 octobre 2011 : publication du chiffre d’affaires du 3e trimestre 2011. 
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La table de concordance ci-après renvoie aux principales rubriques exigées par le règlement européen (CE) n° 809/2004 pris en
application de la Directive 2003/71/CE dite directive « Prospectus » d’une part, et aux paragraphes du présent document de référence.
Les informations non applicables à Ipsos SA sont indiquées « N/A ».

Législation européenne N° de paragraphe et chapitre N° de page

1. Personnes responsables

1.1 Personnes responsables des informations 1 chapitre 9 218

1.2 Déclaration des personnes responsables 2 chapitre 9 218

2. Contrôleurs légaux

2.1 Nom et adresse 3 chapitre 9 218

2.2 Démission/non renouvellement 3.3 chapitre 9 219
6 chapitre 3 68

3. Informations financières sélectionnées

3.1 Présentation pour chaque exercice de la période couverte 1.1.1 chapitre 1 11

3.2 Période intermédiaire N/A

4. Facteurs de risques 11 chapitre 3 71
6.2.1 à 6.2.5 chapitre 4.2 122 à 125 

5. Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution d’Ipsos SA 1.1 chapitre 1 11

5.1.1 Raison sociale et le nom commercial de l’émetteur 1.1 chapitre 6 152

5.1.2 Enregistrement 1.5 chapitre 6 152

5.1.3 Constitution 1.3 chapitre 6 152

5.1.4 Siège/forme juridique 1.2 et 1.4 chapitre 6 152

5.1.5 Evénements importants 1.1 chapitre 1 11
1.3 chapitre 1 18

5.2 Investissements

5.2.1 Décrire les principaux investissements (y compris leur montant) réalisés par l’émetteur durant
chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, jusqu’à la date 1.6.2 chapitre 1 31
du document d’enregistrement 2 chapitre 4.2 100

5.2.2 Décrire les principaux investissements de l’émetteur qui sont en cours, y compris la distribution
géographique de ces investissements (sur le territoire national et à l’étranger) et leur méthode
de financement (interne ou externe) 6.4 chapitre 4.2 128

5.2.3 Fournir des renseignements concernant les principaux investissements que compte réaliser l’émetteur
à l’avenir et pour lesquels ses organes de direction ont déjà pris des engagements fermes 14 chapitre 3 74

6. Aperçu des activités

6.1 Principales activités 1.3 et 1.4 chapitre 1 18 à 27

6.1.1 Nature des opérations 1.3 et 1.4 chapitre 1 18 à 27

6.1.2 Nouveaux produits 1.3 et 1.4 chapitre 1 18 à 27
1.6.1 chapitre 1 30

6.2 Principaux marchés 1.2 chapitre 1 15

6.3 Evénements exceptionnels 9 chapitre 3 68

6.4 Dépendance à l’égard de brevets, licences ou contrats N/A

6.5 Position concurrentielle 1.2 chapitre 1 15

7. Organigramme

7.1 Organigramme chapitre 7 161

7.2 Liste des filiales 7 chapitre 4.2 130

8. Propriétés immobilières, usines, équipements

8.1 Immobilisations corporelles importantes 1.6.2 chapitre 1 31
5.3 chapitre 4.2 113

8.2 Questions environnementales 2.3.2 chapitre 2 43
8 chapitre 3 68
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Législation européenne N° de paragraphe et chapitre N° de page

9. Examen de la situation financière et du résultat

9.1 Situation financière 1, 2 et 3 chapitre 3 46 à 49
chapitre 4 85

9.2 Résultat d’exploitation 2 chapitre 3 46
chapitre 4 85

9.2.1 Mentionner les facteurs importants, y compris les événements inhabituels ou peu fréquents ou 
de nouveaux développements, influant sensiblement sur le revenu d’exploitation de l’émetteur, 6.2.1 à 6.2.5 chapitre 4.2 122 à 125
en indiquant la mesure dans laquelle celui-ci est affecté 11 chapitre 3 71

9.2.2 Lorsque les états financiers font apparaître des changements importants du chiffre d’affaires
net ou des produits nets, expliciter les raisons de ces changements N/A

9.2.3 Mentionner toute stratégie ou tout facteur de nature gouvernementale, économique, budgétaire,
monétaire ou politique ayant influé sensiblement ou pouvant influer sensiblement, de manière 6.2.1 à 6.2.5 chapitre 4.2 122 à 125
directe ou indirecte, sur les opérations de l’émetteur 11 chapitre 3 71

10. Trésorerie et capitaux

10.1 Capitaux de l’émetteur (à court terme et à long terme) 3 chapitre 4.2 89

10.2 Source et montant des flux de trésorerie de l’émetteur et description de ces flux de trésorerie 4 chapitre 4.2 90

10.3 Conditions d’emprunt et structure de financement de l’émetteur 5.9 chapitre 4.2 118
6.2.5 chapitre 4.2 124

10.4 Restriction à l’utilisation des capitaux N/A

10.5 Sources de financement attendues pour honorer les engagements relatifs aux décisions d’investissement 6.2.5 chapitre 4.2 124

11. Recherche et développement 1.6 chapitre 1 30
2 chapitre 3 46

5.2 chapitre 4.2 112

12. Information sur les tendances

12.1 Principales tendances 1.2 chapitre 1 15
2 chapitre 3 46

12.2 Evénements susceptibles d’influencer sur les tendances 11 chapitre 3 71
15 chapitre 3 74

13. Prévisions ou estimations du bénéfice N/A

14. Organes d’administration, de direction

14.1 Information concernant les membres des organes d’administration et de direction 5 chapitre 3 56
2.1 chapitre 8 178

3 chapitre 6 160

14.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration et de direction 2.1 chapitre 8 178

15. Rémunération et avantages

15.1 Rémunération et avantages versés 5.2 chapitre 3 56
3 chapitre 6 160

15.2 Montant provisionné N/A

16. Fonctionnement des organes d’administration et de direction 2.1 chapitre 8 178

16.1 Date d’expiration du mandat 18 chapitre 3 77

16.2 Informations sur les contrats de service liant les membres 5.2.3 chapitre 3 65
2.1 chapitre 8 178

16.4 Conformité de l’émetteur au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur dans son pays d’origine 2.1 chapitre 8 178

17. Salariés

17.1 Nombre des salariés et répartition par principal type d’activité et par site 2.2.1 chapitre 2 38

17.2 Participations stock-options et attribution gratuite d’actions 2.2.4 chapitre 2 41
4.7 chapitre 3 52
5.2 chapitre 3 56

3 du 2.8 chapitre 8 184

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l’émetteur 4.5 chapitre 3 52
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Législation européenne N° de paragraphe et chapitre N° de page

18. Principaux actionnaires

18.1 Franchissements de seuils 4.2.2 chapitre 3 50
2.3 chapitre 6 155

18.2 Droits de vote différents 4.2.1 chapitre 3 50
1.12 chapitre 6 153

18.3 Contrôle 4.2 chapitre 3 50

18.4 Accord relatif au changement de contrôle N/A

19. Opérations avec des apparentés 6.6 chapitre 4.2 129
3 chapitre 8 190

20. Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de l’émetteur

20.1 Informations financières historiques Note préliminaire 
chapitre 4.2 87

20.2 Informations financières pro forma N/A

20.3 Etats financiers chapitre 4.2 87
chapitre 5.2 137

20.4 Vérifications des informations financières historiques annuelles

20.4.1 Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été vérifiées 2 chapitre 9 218

20.4.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été vérifiées 
par les contrôleurs légaux 3.5 chapitre 9 220

20.4.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées
des états financiers vérifiés de l’émetteur, en indiquer la source et préciser qu’elles n’ont pas été vérifiées N/A

20.5 Date des dernières informations financières chapitre 4.2 87

20.6 Informations financières intermédiaires et autres N/A

20.6.1 Si l’émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date de ses derniers
états financiers vérifiés, celles-ci doivent être incluses dans le document d’enregistrement. Si ces informations
financières trimestrielles ou semestrielles ont été examinées ou vérifiées, le rapport d’examen ou d’audit doit
également être inclus. Si tel n’est pas le cas, le préciser N/A

20.6.2 S’il a été établi plus de neuf mois après la fin du dernier exercice vérifié, le document d’enregistrement doit
contenir des informations financières intermédiaires, éventuellement non vérifiées (auquel cas ce fait doit être
précisé), couvrant au moins les six premiers mois du nouvel exercice. Les informations financières intermédiaires
doivent être assorties d’états financiers comparatifs couvrant la même période de l’exercice précédent ;
la présentation des bilans de clôture suffit toutefois à remplir l’exigence d’informations bilancielles comparables N/A

20.7 Politique de distribution des dividendes 2.5 chapitre 6 158

20.7.1 Pour chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, donner le montant
du dividende par action, éventuellement ajusté pour permettre les comparaisons, lorsque le nombre d’actions
de l’émetteur a changé 2.5 chapitre 6 158

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage 9 chapitre 3 68

20.9 Changement significatif de la situation financière ou commerciale 9 chapitre 3 68

21. Informations complémentaires

21.1 Capital social 4 chapitre 3 49
2.1 à 2.5 chapitre 6 154 à 158

21.1.1 Montant du capital souscrit et, pour chaque catégorie d’actions 4 chapitre 3 49

21.1.2 S’il existe des actions non représentatives du capital, leur nombre et leurs principales caractéristiques 4.9 chapitre 3 54

21.1.3 Nombre, valeur comptable et valeur nominale des actions détenues par l’émetteur lui-même
ou en son nom ou par ses filiales 4.2.1 chapitre 3 50

21.1.4 Montant des valeurs mobilières convertibles échangeables ou assorties de bons de souscription,
avec mention des conditions et modalités de conversion, d’échange ou de souscription N/A

21.1.5 Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation attachée
au capital souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital 4.4 à 4.8 chapitre 3 52 à 54

21.1.6 Informations sur le capital de tout membre du Groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord
conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option et le détail de ces options, y compris
l’identité des personnes auxquelles elles se rapportent 6.4.3 chapitre 4.2 128

21.1.7 Historique du capital social 2.2 chapitre 6 154

21.2 Actes constitutifs et statuts 1 chapitre 6 152
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Législation européenne N° de paragraphe et chapitre N° de page

21.2.1 Objet social de l’émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans l’acte
constitutif et les statuts 1.8 chapitre 6 152

21.2.2 Direction et surveillance 5 chapitre 3 56
2.2 du 2.1 chapitre 8 179

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’actions existantes 4.2.1 chapitre 3 50

21.2.4 Actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires et, lorsque les conditions sont plus strictes 1.10 chapitre 6 152
que la loi ne le prévoit, en faire mention 1.12 chapitre 6 153

21.2.5 Conditions régissant la manière dont les Assemblées générales annuelles et les Assemblées générales
extraordinaires des actionnaires sont convoquées, y compris les conditions d’admission 1.10 chapitre 6 152

21.2.6 Disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement de l’émetteur qui pourrait
avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de contrôle 1.12 chapitre 6 153

21.2.7 Disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règlement fixant le seuil au-dessus
duquel toute participation doit être divulguée 1.12 chapitre 6 153

21.2.8 Conditions, imposées par l’acte constitutif et les statuts, une charte ou un règlement, régissant
les modifications du capital, lorsque ces conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit N/A

22. Contrats importants 2.6 chapitre 6 158
5.9 chapitre 4.2 118

23. Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts

23.1 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est inclus
dans le document d’enregistrement, indiquer le nom de cette personne, son adresse professionnelle,
ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. Si cette déclaration
ou ce rapport a été produit à la demande de l’émetteur, joindre une déclaration précisant que ce document
a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de
la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement N/A

23.2 Lorsque des informations proviennent d’une tierce partie, fournir une attestation confirmant que ces
informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure
de l’assurer à la lumière des données publiées par cette tierce partie, aucun fait n’a été omis qui rendrait
les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information N/A

24. Documents accessibles au public 1.7 chapitre 6 152
2.7 chapitre 6 158

5 chapitre 9 220

25. Informations sur les participations chapitre 7 161
7 chapitre 4.2 130

4.1.3 chapitre 5.2 143

Afin de faciliter la lecture du Rapport financier annuel, la table de concordance ci-dessous renvoie aux informations prévues par l’article
222-3 du Règlement général de l’AMF

Rubriques de l’article 222-3 du Règlement général de l’AMF N° de paragraphe et chapitre N° de page

Comptes annuels 2010 chapitre 5.2 137

Comptes consolidés 2010 chapitre 4.2 87

Rapport de gestion relatif à l’exercice 2010 chapitre 3 45

Déclaration des personnes responsables 2 chapitre 9 218

Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2010 chapitre 5.1 136

Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 2010 chapitre 4.1 86

Honoraires des Commissaires aux comptes 3.4 chapitre 9 219

Rapport du Président sur le fonctionnement du Conseil d’administration et les procédures de contrôle interne
et de gestion des risques 2.1 chapitre 8 178

Rapport des Commissaires aux comptes, établi en application de l’article L225-235 du Code de commerce,
sur le rapport du Président du Conseil d’administration de la société Ipsos SA 2.2 chapitre 8 189
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